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ASSEMBLES NATIONALE .- SEANCE DII 29 MAI 1959

PRE8IDENCE 1E M . JEAN MONTALAT,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

- 1 -

PROCES-VERDAI.

M. le président. Le procès-verbal 3e la' deuxième séance d'hier
t été affiché et distribué.

il n'y a pas d'observation ?. ..
Le procès-verbal est adopté.

40EETIONS ORALES SANS DE8AT -

M . le président . L'ordre du jour appelle les questions orales
sans débat.

REpset. 2TATION DES éTATS DE Le COMMUNAUTÉ

nues tas Aseuuauies EUseOr xu

M . te président M. HaUUb-Deloncie demande à M. le Premier
ministre quelles mesures compte prendre le Gouvernement
pour assurer la représentation des Etats' de la Communauté à
l'Assemblée parlementaire des communautés européennes et à
l'Assemblée consultative da Conseil de l'Europe.

Le parole est à M. le Premier ministre.

M . Michel Debré, Premier ministre . la transformation poli-
tique très profonde de l'Afrique et de Madagascar a posé,'au
regard des institutions internationales, des problèmes souvent
délicats.

En particulier, la représentation des nouveaux Etats do la
G*onur unlGte 'b l'AsSelnblée parlementait.* • eu:oÿéernene M à
l'Assemblée consultative du Conseil do l'Europe pose des pro-
blémes d'autant plus graves que la fixation de ces délegations
et do leur nombre résulte de négociations internationales et -
qu'il n'est pas possible de les modifier sans recourir à des
négociations. .

Dans ces conditions, _ le Gouvernement propose à l'Assem-
blés et aux Etats de la Communauté des solutions provisoires

• pour celte année et peut-être pour l'an prochain.

En ce qui concerne l'Assemblée parlementaire européenne,
c'est-à-dire l'Assemblée commune des trois traités : Commue
zieuté da citation et de racler; Communauté économique euro-

péenne et Communauté atomique européenne - il existe à
l'heure actuelle trots possibilités de vacance . Un sénateur . des
anciens territoires d'outre-mer a été nommé à la Cour arbitrale
et ' deux députés ressortissants-actuels des- Etats de la Commu-
nauté verront leur mandat daus notre Assemblée prendre fin
au moment de la réunion du Sénat de la Communauté . Ainsi,
à titre provisoire, trois sièges pourront.étre pourvus ; le Couver-
neniënt• a •l'intention de proposer qu'ils soient réservés à des
ressortissants des Etat5 d'Afrique et de Madagascar et ensuite
de proposer que les désignations . soient faites par le Sénat de
la Communauté au cours do. saprochainesession-

En ce qui concerne l'Assemblée consultative du Conseil d@
l'Europe, la situation est à peu 'près la même . ,Deux membres
titulaires et deux membres suppléants de l'Assemblée consul-
tattve étaient des représentants au Parlement- français des
anciens territoires d'outre-mer. Leur vacance va rendre possible ,
la désignation . de deux titulaires et de deux suppléants des
nouveaux 'Etats d'Afrique et de Madagascar et le Gouvernement

compte demander également au Sénat de la Communauté de
désigner des ressortissants de ces Etats d'Afrique et de Mada-
gascar pour cette session.

Il est bien évident qu'il ne peut s'agir là que de mesures-
provisoires, mais, comme je le rappelais au début de ma
réponse, une solution définitive suppose des négociations avec
les Etats signataires, d'une part, des trois traités des commu-
nautés européennes et, d'autre part, du traité sur le Conseil
de l'Europe.

	

-

C'est lorsque ces négociations auront été entreprises et
qu'elles auront abouti qu'une solution définitive permettant
une représentation élargie des Etats de la Communauté pourra
être acceptée et à ce moment-là proposée au Parlement . (Ap-
plaudissements à gauche et au centre .)

M . le président. La parole est à M . Habib-Deloncle.

M. Michel Habib-Deloncle . Je remercie M . le Premier ministre
de la réponse qu'il a bien voulu me faire, car il m'appareit
qu'aile porte en elle les germes d'un développement ultérieur
qui me satisferait beaucoup.

En effet, Iors de la création de l'Assemblée parlementaire
européeane, dans une autre enceinte et -à une autre tribune
que celle-ci je m'étais permis de Taire observer que, si l'Assem-
blée était la mémo pour les trois communautés du charbon
et de l'acier, économique européenne et atomique, on avait
choisi, lors de la négociation des traités, comme par hasard
la pondération la plus défavorable à la Prance, la pondération
'de la Communauté européenne du charbon et de l'acier qui
nous menait à égalité avec l'Allemagne et l'Italie, Communauté
dont les territoires d'outre-mer ne font pas partie, alors qu'ils
sont associés à la Communauté économique européenne et qu'ils
sont totalement intégrés dies l'Euratom.

Je-me félicite que la novation intervenue dans le statut de
ce qui était hier les territoires d'outre-mer et de ce qui est
aujourd'hui les Etats de la Communauté, permette au Gouver-
nement de rouvrir sur ce point les négociations avec nos par-
teeaires étrangers, car nous estimons que l'Ilion française ou,
plus exactement, ce qui était hier'la République et ce qui est

•aujou;d'hui la Communauté, forme un ensemble solidaire de
quatre-vingt-unq million ; d'Lwnines' 2fir'fi'' nlhporté de 'tenir
représentés dans les communautés européennes, avec la pon-
dération à laquelle ils ont droit.

Les solutio,s quo nous propose M . le Premier ministre sont,
évidemment, -pratiquement satisfaisantes à partir du moment
où elles sont présentées comme transitoires.

Je n'ergoterai pas sur lé fait que, juridiquement, c'était au
Parlement qu'il incombait de désigner les représentants de la
France dans les Assemblées parlementaires européennes. Cha-
cun d'entre nous donnera bien volontiers, en ce qui concerne
les pays de la Communauté, délégation de sa compétence au .
Sénat de la Communauté à cet effet,

H n'empêche que les traités qui ont été conclus hier appel -
lent'aujourd'hui une revision sur cetotnt.

Je remercie encore une fois M . le Premier ministre d'avoir
bien coton' annoncer que le Gouvernement est prêt à entre-
prendre des négociations avec nos partenaires . Je suis sir que
l'Assemblée le soutiendra dans les négociations qu'il entre-
prendra, et pour ma part je lui souhaite un bon suitée.
(Applaudissements à gauche et eu centre .)

DÉLIVRANCE AUX SOURDS-MUETS DU renfle DE COeMVIRB

LES AUTOMOBILES

M . le président . M . Charret expose à M . le ministre des tra-
vaux publics et dos transports quo les législations de mainte.
pays étrangers accordent aux sourds-navets la possibilité d'eb•
tonie un permis do conduire les automobiles.. Ces légisiattope .,..
's'étant avérées sans danger, il lut demande s'il n'envisage pas



de prendre, pour la France, une décision semblable, qui pour-
rait être assortie de conditions prudentes, par exemple celles
quo prévoit la législation helvétique.

La parole est à M . le ministre des travaux publics et des
transports.

M. Robert Buron, ministre des travaux publics et des trans-
ports. Mesdames, messieurs, une - commission composée ers
majorité do personnalités du corps médical est chargée do
fixer la liste des incapacités physiques interdisant la déli-
yrance du permis de conduire les véhicules.

Cette commission a considéré, jusqu'à une date récente, quo
la surdité devait figurer parmi les incapacités qui s'opposent
à la délivrance du permis . Un premier assouplissement a été
apporté à la législation française par l'arrété ministériel du
21 aoùt 1957 qui n'exige plus qu'un pourcentage d'acuité audi-
tive. de 20 p . 100 pour les candidats au permis de conduire des
'groupes A . B. F ., catégories qui concernent les véhicules do
tourisme.

Tout en constituant un assouplissement du régime antérieur,
tette décision n'en continue pas moins à éliminer les sourds
totaux, co qui a provoqué des difficultés en ce qui concerna
non seulement les véhicules à quatre roues, mais encore les
véhicules motorisés à deux roues pour la conduite desquels
le permis de conduire est exigé depuis le i, avril 1955; do
sorte quo les sourds-muets, qui pouvaient conduire ces véhi-
cules à l'époque où aucun permis n'était exigé, se sont trouvés
victimes de ladite décision, d'où un certain nombre de mn
gestations.

C'est pour cela, et pour d'autres raisons que je vous donne-
rai dans un instant, quo j'ai saisi de nouveau la commission
des incapacités physiques incompatibles avec l'obtention du
permis do conduire . J'ai d'ailleurs établi pour cette commis-
sion un dossier qui, répondant aux questions posées par
M . Chanel, fait état des législations étrangères, qui sont d'ail-
leurs partagées sur ce point.

En effet, Io Danemark, l'Italie, l'Autriche, l'U, R . S . S., le
Portugal interdisent la délivrance du permis de conduire aux
personnes atteintes de surdité totale, ce gai est 'à peu près le
système français . Par contre, d'autres pays, la Suède, les Pays-
Bas, l'Allemagne, la Suisse, le Luxembourg, la llongrie, la
Pologne ont institué une réglementation tolérante pour les
sourds-muets.

La question est d'ailleurs pendante, non seulement en
France, mais dans d'autres pays puisque, parmi ceux que j'ai
Cités comma interdisant la délivrance du permis de conduira
aux sourds-muets totaux, l'Autriche et l'U. R. S . S . examinent
netuellem2nt un projet de revislon . Il se peut donc que, dans
les jours ou dans les semaines à venir, l'Autriche et l'U .R .S .S.
passent de la catégorie des pays interdisant totalement la con-
duite aux sourds totaux à la catégorie des pays qui ont assoupit
la réglementation existante.

-En tout état do cause, monsieur le député, j'ai demandé à
la commission do so réunir la 12 juin prochain . En lui sou-
.mettant le dossier des expériences étrangères, je lui signalerai
notamment que, dans les pays qui viennent do modifier ou
qui sont sur le point de modifier leur réglementation dans
ce domaine, un examen médical sévère est prévu afin qu'il
soit bien établi quo les sourds totaux rie souffrent d'aucune
autre faiblesse physique.

Je ne sais ce que' cette commission décidera . Je n'ai pas
l'intention do faire pression sur les experts médicaux. Penn
ma part, j'ai voulu faire réexaminer la question pour voir,
après los premiers progrès accomplis il y a dix-huit mois si,
';a la lueur des expériences réalisées dans d'autres pays, un
nouveau progrès no pourrait pas être fait.

Dans quelques semaines, je serai mieux en mesura - mats
le presse vous l'apprendra - de répondre à votre question.

Co que je puis dire aujourd'hui, c'est que votre préoccupation
no m'a pas échappé . Vous savez que, dans la mesure uù la
cumul n'est pas interdit, je suis animateur d'un certain
nombre d'organisations de diminués physiques, et cette caté-
gorie qui a particulièrement attiré votre attention n'a pas
manqué de retenir la mienne.

Mais vous comprendrez que le ministre ne peut pas prendre,
fût-ce en tant qu'ancien malade ou ancien infirme, une respon-
dabilité qui appartient à une commission en majorité médicale
devant laquelle je plaiderai votre dossier avec autant de convic-
tion que je le pourrai, sans doute moins bien que vous-méura
allez le faire maintenant. (App' disscments.)

M . le président. La parole est à M. fleuret.

M. Edouard Charrat. Monsieur le ministre, d ' abord je vous
remercie de ce quo vous venez de dire . Je savais que je ne
ferais pas appel en vain à vous pour essayer de régler une
question aussi importante..

Les mesures d'assouplissement prises jusqu'à .présent no
eue semblent pas, malgré tout, suffisantes, car l'expérience
m'a prouvé que le sourd-muet iota : conduit avec beaucoup plus
d'attention que le sourd partiel à qui il reste 20 p . 100 d'acuitd
auditive.

M. le ministre des travaux publics et des transports . J ' ajoute
que les diminués physiques apportent dans tous les cas beau-
coup plus d'attention à leur tâche que les gens bien portants.
L'inattention est, en effet, le handicap des bien-portants.

M. Edouard Charrat. Je suis heureux de vous l'entendre dire;
et comme je suis conducteur moi-mémo, jo tâcherai d'en faire
mon profit lorsque je serai au volant . (Sourires .)

Je tiens cependant à vous dire qua Poulo est de moins en
moins nécessaire pour conduire un véhicule, car la tendance
est à l'interdiction complète des signaux sonores qui sont
très avantageusement remplacés par les signaux lumineux et
visuels.

Dernièrement, monsieur le mini,1re, un arri;4d , a aé, prias,
- je ne sais si c'est par vous ou par l 'un de vos précé-
cesseurs - qui apporte de l'eau à mon moulin : Io port du
casque est rendu obligatoire, avec juste raison, pour Ies moto-
cyclistes. J'ignore si vous avez jamais porté un casque de
motocycliste . ..

M. le ministre des travaux publics et des transporta . Sil

M,-Edouard Charrat . . . . mais je vous assure que lorsqu'on
l'a sur la tète on n'entend rien . C'est dire qu'on va rendre
sourds totaux tous les motocyclistes . (Sourires .)

Alors, si vous estimez quo les sourds totaux sur deux roues
peuvent conduire, je crois quo les sourds totaux sur quatre
roues le peuvent lgalement . (Sourires .)

Autre exemple, les camionneurs enfermés dans leurs cabi-
nes n'entendent absolument pas les bruits extérieurs et se
fient aux signaux lumineux reproduits sur leur tableau do bord.

Vous savez, en outre, que depuis quelques années déjà,
on place des appareils do T . S . F . sur les voitures. Combien
do conducteurs, hélas! sont distraits par la radio ou par le
bavardage de leur compagnon de route I Ce n'est pas le cas,
bien entendu, pour ceux qui n'entendent pas . C'est donc là
uno garantie supplémentaire . (Sourires .)

Si nous poussons plus avant Io raisonnement, pourrait-on
reprocher à un sourd-muet do ne pouvoir entrer en contact
verbal avec les agents do l'autorité 7 Mais quo dire des écran.
gars dont certains ne parlent que très peu ou pas du tout notre
langue 7 On ne saurait donc retenir los objections soulevées;
Au demeurant, ainsi que vous l'avez reconnu, monsieur Id
ministre, à l'étranger on est beaucoup plus indulgent qu'en
Franco à cet égard.
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Je me permettrai de relever deux erreurs dans votre réponse
et je pense que vous n'y verrez aucune mauvaise intention.

Au Danemark, le permis de conduire est accordé aux sourds
après un examen psycho-technique plus sévère que pour les
autres catégories de conducteurs. Je ne parierai pas de
j'U. R . S . S ., car j'ignore cc qui s'y passe, mais je vous rap-
pelle qu'en Autriche aucune exclusion ne frappe les sourds;
le permis de conduire leur est délivré sans difficulté avec la
seule obligation, pour eux,. de faire peindre sur leur voiture
le signe de la surdité qui est constitué par trois points jaunes
ou un tr iangle jaune sur fond noir.

Vous nous avez annoncé, monsieur le ministre, que, grâce à
vos bons soins, une commission allait s'occuper de cette ques-
tion dans les premiers jours de juin . J'attendrai patiemment
les résultats de ses travaux, d'autant que je sais que vous serez
notre avocat auprès d'elle pour essayer de convaincre certains
spécialistes médicaux qui ne font peut-être pas toujours preuve
d'une compréhension suiflsan,e à l'égard de nos compatriotes
diminués.

En fait, nous demandons simplement pour les sourds-muets
l'accès au permis de conduire catégorie «B n, qui pourrait
être délivré par l'intermédiaire de leur comité national de
coordination, après un examen théorique et pratique dans une
auto-école agréée, un examen médical portant uniquement sur
la vue et les capacités motrices et un test psychologique et
mental.

On pourrait évidemment adapter sur leurs voitures des rétro-
viseurs supplémentaires, mais vous admettrez avec moi qu'étant
tdonné la visibilité accrue dent jouissent les conducteurs des
véhicules modernes, ces inconvénients ne sauraient empêcher
les sourds-muets totaux de bénéficier d'un permis de conduire
qui est accordé dans d'autres pays.

Monsieur le ministre, je vous lais confiance et je vous remer-
cie par avance de votre action . (:tpplaudisscmenls .),

M. te président . M. \Valdeck Rochet expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que, selon des informa-
tions de presse, le conseil d'administration de la Régie auto-
nome des transports parisiens lui aurait proposé de porter do
300 à 350 francs le prix du carnet de tickets de métro et d'auto-
bus et de ICA à 200 francs le prix de la carte hebdomadaire;
que, si elle était décidée, la majoration envisagée constituerait
une nouvelle charge peur les usagers alors que leur pouvoir
d'achat s'amenuise sans cesse et quo leurs conditions d'exis-
tence s'aggravent. 11 lui demande : 1° s'il a l'intention de rejeter
cette proposition d'augmentation des prix ; 2° s'il entend donner
suite aux suggestions faites antérieurement en vue d'assurer
éventuellement l'équilibre financier de la R. A . T . P. par des
moyens autres que la majoration des tarifs.

La parole est à M . le ministre des travaux publics et des
transports.

M . Robert Buron, ministre des travaux publics et des trans-
ports, Je voudrais, avant de répondre à cette question, corriger
un point de son intitulé, et je prie M . Waldeck Rochet do
m'en excuser.

Le 1" janvier 1058, un gouvernement précédent avait décidé
d'accorder une subvention à la R . A. T. P . pour éviter que la
carte hebdomadaire no continue D. êtr e payée au prix qui
a toujours été de règle, c'est-à-dire, pour dix voyages, huit fuis
le prix du voyage unitaire . Cette subvention ayant été déci-
dée et versée, il faudrait corriger l'intitulé, car ce qu'a demandé
la R . A . T. P . au comité provisoire et ce que ce dernier a
décidé, ce n'est pas do porter la carte hebdomadaire do
160 francs à 280 francs, c'est, compte tenu des mesures prises
par les gouvernements antérieurs, qui par deux fois ont sub-

ventionné la carte hebdomadaire en ramenant le forfait do
dix voyages pour huit à dix oyages pour cinq voyages et
demi, c'est, dis-je; de porter le prix de cette carte de 160 francs
à 200 francs.

Sous cette réserve, il est exact qu'en application de l'article 5
du décret n° 59.157 du 7 janvier dernier, qui dispose que la
R. A. T. P cc a l'obligation dé présenter au syndicat des trans-
ports parisiens, pour chaque exercice, un budget en équilibre,
en proposant, s'il y a lieu, les aménagements de services ou
les modifications de tarifs nécessaires ', la régie a saisi le
comité provisoire du syndicat des transports parisiens d'une
demande tendant au relèvement du module tarifaire - c'est
ainsi qu'on appelle le prix du ticket d'autobus, lequel, mul-
tiplié par deux, donne le prix du ticket de métro - de 15 francs
à 17 fr . 50.

Ce relèvement porterait le prix du carnet de vingt tickets
d'autobus et de dix tickets de métro de 300 à 350 francs . Et
le Gouvernement maintenant la réduction qu'il impose depuis
le 1' janvier 1953 aux cartes hebdomadaires de travail, le
prix des cartes de métro serait porté de 150 à 200 francs, à
supposer que le Gouvernement maintienne la subvention de
80 francs qu'il verse depuis plusieurs années et qui a modifié
l'équilibre de base entre le prix unitaire et le prix de la carte
hebdomadaire, ce qui a diminué la charge de l'usager mais
ce qui a eu, comme vous le savez, l'inconvénient non négli-
geable d'accroître considérablement la demande des cartes
hebdomadaires. En effet, le forfait ayant été ramené dans la
proportion de cinq et demi à dix, alors que cette proportion
avait été pendant longtemps de huit à dix, il en est résulté
un avantage substantiel pour les usagers des cartes hebdo-
madaires, dont le nombre s'est, bien entendu, sérieusement
accru.

Comme l'ordonnance lui en faisait obligation, le comité pro-
visoire du syndicat des transports parisiens a . examiné la
demande de la régie . Conformément aux dispositions du décret
qui lui imposent de fixer les tarifs de manière à réaliser l'équi-
libre financier du compte d'exploitation, il a pris une délibé-
ration comportant l'application, à la date du 29 juin 1959, du
relèvement proposé.
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Je signale tout de suite, pour qu'il n'y ait pas d'ambiguïté

sur ce point, que le comité provisoire, en prenant cette déli-
bération, a signalé au Gouvernement les dangereuses consé-
quences économiques et sociales qu'une telle mesure lui
paraissait devoir entraîner. Mais l'ordonnance est ainsi rédigée
et, sur ce point, quoi qu'on ait dit, elle reprend très exacte-
ment les dispositions do la loi de 1948 . C'est à l'organisme
responsable qu'il appartient de proposer ou non une hausse
des tarifs . S'il no la propose pas, c'est qu'il considcre que
l'équilibre financier est assuré sous sa responsabilité . S'il la
propose, le Gouvernement peut l'accepter ou décider de sub-
ventionner . Autrement dit, si le comité provisoire ne propose
pas d'augmentation de tarifs, la subvention ne peut pas jouer.

Dans un souci de gestion saine et logique, le comité provi-
soire était donc obligé do proposer cette hausse, ne fût-ce
que comme préalable à une demande do subvention adressée
au Gouvernement dans le tiut d'éviter une élévation des prix.

Il faut souligner ce point très clairement, car des campagnes
de presse ont été déclenchées contre les membres du comité
provisoire, à qui on reproche d'avoir proposé mie hausse des
tarifs, niais sans préciser quo, s'ils ne l'avalent pas fait, ils
n'auraient pas été en mesure do faire remarquer au Gouver-
nement les dangers do la situation financière et que, par
conséquent, ils auraient pris sur eux la responsabilité du
déficit.

Quelle est, en effet, la situation financière 7 Elle est simple:
le chiffre des recettes de la R. A. T . P . pour 1958 est égal, à
300 millions près, an chiffre des dépenses en personnel.
Restent les autres dépenses, bien entendu,

Il n'y a qua trois solutions pour assurer l'équilibre financier,
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La première consisterait à diminuer les dépenses . Bien sûr,
c'est souhaitable . Mais il ne faut pas se leurrer sur la possi-
bilité d'y parvénir effectivement à court terme, et ce n'est
sans doute pas ce que demande M. Waldeck Rochet. Etant
donné que les dépenses de personnel sont sensiblement égales
à la totalité des recettes, il faut en• plus assurer les dépenses
de' matériel et d'investissements, et on sait déjà que les Pari-
siens et même les provinciaux qui se rendent dans la capitale
considèrent qu'il conviendrait plutôt de'les accroilre que de les
diminuer.

Deuxième solution d'équilibre : la hausse des tarifs . C'est
ce que propose le comité provisoire à la demande de la
R . A . T. P ., tout en ayant parfaitement conscience du trouble
qu'une hausse excessive ne manquerait pas de provoquer chez
l'usager . La hausse serait encore plus forte si le Gouverne-
ment renonçait aux subventions décidées . en 1958, qui avaient
pour objet d'empècher la majoration du prix de la carte heb-
domadaire au moment où le prix du ticket de métro était
relevé.

Troisième solution : les subventions.
M . Waldeck Rochet suggère - et je ne crois pas déformer

sa pensée, car nous nous connaissons trop bien .lui et moi
pour jouer un jeu 'e cette sorte I - d'assurer l'équilibre
financier de la R . A . T. P. par des moyens autres que la
majoration des tarifs.

Nous savons qu'il envisage deux méthodes différentes, l'une
qui a été appliquée il y a deux ans et qui consistait à insti-
tuer une taxe sur les industries et commerces de la région
parisienne, l'autre consistant à prévoir un supplément de
salaire pour les travailleurs de la région parisienne en vue de
pallier l'augmentation du prix des transports . C'était le système
de 1948.

Je voudrais que l'Assemblée comprenne que je ne me refuse
nullement à l'examen de toutes les mesures possibles . Mais
voyons les choses en face et plaçons-nous sur le plan juridique,
légal et réglementaire. Dans tous les cas il s'agit bien do
subventions .

	

e, , -

	

. . .
Comment peut-on admettre que l'aide de l'Etat, prélevée

sur l'ensemble du budget, constitue une subvention et qu'une
petite taxe spéciale destinée à pallier le déficit serait d'une
nature différente? Ou bien la R. A. T . P . a besoin de l'aide
de l'Etat, et il appartient à PEtat de trouver le moyen do
financement nécessaire, ou bien elle n'en a pas besoin.

M . Waldeck Rochet va certainement nous suggérer les moyens
de nous procurer les ressources nécessaires, et je l'en remercie
par avance . (Sourires.)

	

.
Mais, fondamentalement, il s'agit toujours d'une subven-

tion de l'Etat, qu'elle soit assortie ou non de conseils sur la ,
façon de trouver les fonds. C'est co qu'on appelle -- et
M . Waldec Rochet ne me démentira pas sur co point - une '
recette affectée . D'avance, encore une fois, j'accueille volon-'
tiers ses suggestions.

Ce qui est clair, c'est que le Gouvernement se trouve placé
dans un dilemme dont il doit sortir à temps et en tout cas
avant le 29 juin : ou bien appliquer la hausse demandée,
sous la rectification que j'ai faite quant à sa portée ; ou bien
augmenter la subvention pour éviter cette hausse.

C'est là un des problèmes dont le Gouvernement se pré-
occupera dans les jours prochains en partageant pleinement
le souci do M. Waldeck Rochet, quant à l'inconvénient quo
présenterait portr les travailleurs do la région parisienne une
hausse trop importante du prix des transports . (Applaudisse-
ments u gauche, au centre et à droite.)

M . le président . La parole est à M. Waldeck Rochet.

M. Waldeck Rochet . Monsieur le ministre, je vous remercia
d'avoir bien voulu répondre . à ma question, mals je no vous
cacherai pas que Notre réponse ne pae donne nulle satisfaction .

M. le ministre des travaux publics et des transports. J'ai dit
que le Gouvernement n'avait pas arrêté sa position mais qu'elle
le sera avant le 29 juin.

M. Waldeck Rochet . En tout cas, j'ai cru comprendre, par
votre déclaration, que vous envisagiez de recourir à une
augmentation -des tarifs.

Au centre . Mai ; non! (Sourires,)

M . Waldeck Rochet . C ' est ainsi que je l ' ai compris (Rires .)
Monsieur le ministre, hier après-midi, à une délégation du

conseil général et du conseil municipal de Paris, vous avez
déclaré très nettement qu'une augmentation des tarifs était
selon vous inévitable . 11 semble, d'après votre réponse, que
vous ne retiendrez pas le taux vraiment exorbitant qui a été
proposé par le conseil d'administration de la Régie autonome
des transports parisiens, et j'en prends acte . Mais je veux
dire que, dans les circonstances présentes, toute augmentation
du prix des transports parisiens serait durement ressentie par
les travailleurs, parce qu'il s'agirait pour eux d'une charge
supplémentaire, et je voudrais bien que vous y renonciez . Il
ne faut pas oublier, en effet, qu'au cours des derniers six
mois d'autres mesures ont contribué à abaisser le pouvoir
d'achat des travailleurs . (Exclamations .)

M .'tenrrCaillemer. Rqus'nous y attendiofrsl

M. Waldeck Rochet. Alors que le coût de la vie a augmenté
sensiblement, c'est un fait incontestable que les salaires sont
pratiquement bloqués, que les prestations de sécurité sociale
ont été rognées et quo sont intervenues des augmentations de
loyers bien souvent abusives.

Aujourd'hui, on env isage une augmentation du prix des
transports . On nous dit qu'il faut combler le déficit de la Régie
autonome des transports parisiens . C'est un problème, monsieur
le ministre, qui no nous laisse pas indifférents ; mais,' pour le
résoudre, nous estimons qu'il faut recourir à d'autres moyens
que celui qui consiste à accabler les travailleurs, et nous
croyons quo c'est possible.

Je rappelle qu'en vue d'éviter une hausse abusive des tarifs,
à la lin do 1957, l'Assemblée nationale mit à la charge des
employeurs de la région parisienne une contribution mensuelle
do 000 francs par salarié occupé . Cette contribution, si je no
ma trompe, a rapporté quatorze milliards pour 1958 mais, si
mes renseignements sont exacts, ces quatorze _milliards
n'auraient pas été versés au budget 'de la Régie autonome des
transports parisiens.
.Pour l'année 1059 . le Gouvernement dont vous faites partie

a décidé de supprimer cette taxe patronale, alors qu'il n'a
pas craint d'augmenter massivement les Impôts indirects, qui
sont payés par la masse des travailleurs.

Eh bien 1 nous considérons qu'il serait absolument normal
que le déficit de la B . A . T . P. fût en partie comblé par ceux
à qui les transports profitent, c'est-dire par les entreprises
Industrielles et les grands magasins qui occupent des centaines
de milliers de t ravailleurs empruntant le métro et l'autobus
pour se rendre à leur travail.

M . le ministre des travaux publics et des transports . Vous ne
l'aviez pas posée dans ce dessein! (Sourires .)

M. Waldeck Rochet. En effet, ma question avait un sens très
précis, parce que noué sommes opposés à l'augmentation des
tarife du métra et des autobus.

Je vous demandais quelles mesures vous comptiez prendra
pour assurer l'équilibre financier de la Régie autonome des
transports parisiens par des moyens autres que l'augmen-
tation des tarifs . Or vous avez annoncé que la solution choisie
par le Gouvernement était précisément l'augmentation des
tarifs.
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Vous objectez, monsieur le ministre, qu'il s'agirait toujours
d'une subvention . Non ! car cc qui sortirait de la caisse des
industriels et des grands magasins ne sortirait pas du budget
de l'Etat.

D'après les évaluations,'ie déficit prévisible de la Ii . A . T. P.
serait do 18 milliards de francs si l'on n'augmentait pas les
tarifs. A elle seule, la contribution patronale do 000 francs
par employé procurerait 14 milliards . Donc, si le Gouvernement
décidait de reconduire cette taxe patronale, ce que nous récla-
mons, le problème serait en grande partie résolu.

Au surplus, d'autres mesures peuvent encore être prises,
croyons-nous . Les transports parisiens constituent, à notre
avis, un service public et, de ce fait, la R . 'A . T. P . devrait
être exonérée des taxes et impôts qui frappent les établisse-
ments industriels et commerciaux, ce qui réduirait ses charges.

En second lieu, pour des raisons d'intérêt public légitimes,
diverses catégories d'usagers, de voyageurs, bénéficient do
tarifs spéciaux réduits, co qui entrains une perte pour la
Il . A . T . P . Ces réductions étant légitimes, il ne s'agit pas
de les supprimer ; mais nous estimons que les pertes résul-
tant de ces tarifs spéciaux imposés par l'Etat pour des motifs
d'intérêt public devr lient être remboursées par lui.

M. Raymond Mondon . C 'est très juste.

M . Waldeck Rochet. Voilà, mesdames, messieurs, par quelles
mesures il sera possible d'assurer l'équilibre financier de la
R . A . T. P . sans aùgmenter les tarifs.

II n'est donc pas vrai que l'augmentation des tarifs soit
inévitable. Si le Gouvernement décidait néanmoins de l'appli-
quer, cela signifierait qu'il entend tout simplement faire payer
les frais de sa politique par les travailleurs.

Au nom des élus communistes, je tiens à dire, avant quo
toute décision soit prise, que nous sommes résolument opposés
à toute augmentation des tarifs du métro et des autobus . Sans
doute, sur le plan parlementaire, n'avons-nous pas les moyens
d~ faire échec à. Lem mesure d'a!Igarcntailon . qr$ serai,é .prise
contre notre gré par lo Gouvernement puisque, en cette matière
comme en bien d'autres, ce n'est plus lo Parlement qui décide.
C'est pourquoi, étant donné que nous redoutons tette augmen-
tation, qu'elle apparatt vraiment probable, prévisible d'après
les déclarations du Gouvernement, je demanda encore une fois
à M . le ministre de . faire tout son possible pour empêcher
cette augmentation.

• M. te minietre des travaux publics et des transporta . Jo
prends . acte.

M. Waldeck Rochet. Les déclarations quo vous avez faites
jusqu'à présent ne nous rassurent pas et comme, sur le plan
parlementaire, nous n'avons pas do moyens d'intervenir, nous
serons avec les usagers et les travailleurs do la région part-
sienne qui organiseront la protestation contre l'augmentation du
prix des transports en môme temps quo pour le relèvement
des salaires et la suppression de la retenue de 3 .000 francs sur
les remboursements de la sécurité sociale . (Applaudissements
sur quelques bancs à l'exlréme gauche. - Exclamations k
gauche et au centre .)

FONDS SPÉCIAL D' INVESTISSEMIENT ROUTIER

M. le prés:dent. SI les auteurs des questions n'y volent pas
d'inconvénient et à la demande do M, le secrétaire d'Etat aux
finances, je vaie appeler successi v ement les questions orales
de MM. Pic, Paquet et Japiot, toutes trois relatives nux inves-
tissements routiers et M . le secrétaire d'Etat pourra leur répons
dre en une seule Intervention . (Assentiment .)

M. Pic demande à M. le ministre des finances et des allai-
tes économiques quelles mesures il compte prendre pour aideE

les collectivités locales à continuer les travaux indispensables
à la voirie départementale et communale et que l'article 132
de l'ordonnance n° 58 . 1374 du 30 décembre 1958, portant loi
de finances pour 1959, compromet irrémédiablement.

M . Paquet expose à M . le ministre des travaux publies et des
. transports que la loi du 30 décembre 1951 portant création du
fonds national d'investissement roulier stipulait que la dotation
de ce fonds serait assurée par un prélèvement de 22 p . 100 sur
les taxes intérieures sur les carburants, que le bénéfice de celle
disposition a été étendu à la voirie vicinale et aux voiries rurales
et urbaines ; que les différents gouvernements, par des décisions
successives, ont utilisé les fonds recueillis à d'autres fins ; que
l'ordonnance n° 58-1374 a prévu que, pour l'année 1959, le pro-
duit des droits intérieurs sur les carburants routiers serait
reversé au budget général dans la mesure où son montant pour
l'année 1959 excéderait 28 milliards 400 millions de francs ; que
les tranches départementales, vicinales et urbaines ne bénéfi-
cient, pour l'année 1939, d'aucun crédit de payement ni . d'au-
cune autorisation de programme ; que cette carence est parti-
culièrement préjudiciable aux régions touristiques et, monta-
gneuses. Il lui demande s'il pense : i° faire abroger l'article 132
de l'ordonnance n° 58-1371 ; 2° respecter les dispositions des
lois des 30 septembre 1951, 2 janvier 1932 et 3 avril 1955 . Dans
l'affirmative, s'il entend le faire dès la présentation du budget
de 1900.

M. Japiot demande à M . le ministre des finances et des affaires
économiques quelle est la position du Gouvernement sur une
question qui, dépendant do trois de ses membres, n'a pu faire
l'objet d'une réponse complète d'aucun d'entre eux, à savoir,
le fonds spécial d'investissement routier, qui relève à la fois
du ministère des finances et des affaires économiques pour
l'affectation de ses ressources, du ministère des travaux publics
pour les dépenses relatives à la tranche nationale des investisse-
ments et du ministère de l'intérieur pour les tranches départe-
mentale, vicinale, rurale et uimaine . Notamment, il lui demande
si dès 1960 le Gouvernement entend : f° maintenir lo fonds spé-
cial d'investissement routier, avec l'intégralité des recettes pré-
'ruas lcrs de sa créaVnn,;2° dans l'jlypolhèse contraire, affecter,.

. sous d'autres formes, des crédits budgétaires au moins équiva-
lents à l'aménagement et à l'entretien du réseau roulier, tant
en ce qui concerne la tranche nationale que les autres tranches.

La parole est à M . Io secrétaire d'Etat aux finances.

M . Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Etat aux finances.
Mesdames, messieurs, les trois questions que posent MM- Pie,Pie,
Japiot et Paquet sont relatives à la politique du Gouvernement
à l'égard du fonds d'inv estissement roulier et plus spéciale-
ment pour 1960.

Le fonda spécial d'investissement routier a été'institué par
la loi du 30 décembre 1951 et sa structure a été aménagée à
deux reprises, par la loi du 3 janvier 1952 qui a créé une
tranche vicinale et par la loi du 3 avril 1055 qui a prévu Ica
tranches rurale et urbaine. Les difficultés budgétaires de l'épo-
que ont conduit à réduire l'effort consenti en faveur dps iavns-
tissements routiers au cours des dernières années . En effet,
en juin 1957, le gouvernement, à la suite des travaux effec-
tués par le commissariat général au plan, a interdit l'engage-
ment de toute opération nouvelle et annulé ou bloqué les
crédits correspondants . Les autorisations de programme utili-
sables ont été, en conséquence, en 057, do 27,5 milliards pour
la tranche nationale et do 4,3 milliards pour les tranches
locales. En 1058, cas chiffres ont été do 9 milliards seulement
pour la trancha nationale et de zéro pour les tranches locales.

En 1959, les chiffres restent assurément modestes . Cependant,
malgré les impératifs do la situation flnanclère, .il est apparu
possible d'ouvilr des crédits en léger progrès, spécialement
en faveur des tranches locales. Les dotations sont les sui-
vantes : la tranche nationale dispose de 10,8 milliards d'auto-
Fisations do Erogramnie et les tranches locales de 5,2 milliards
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répartis en milliards pour la tranche urbaine, O,C milliard
pour la tranche départementale et 0,2 milliard pour la tranche
yicinale.

Les questions qui me sont posées sont relatives, d'une part
â la . procédure, c'est-à-dire à la question de savoir comment
les crédits du fonds d'investissement roulier seront présentés
l'an prochain et, d'attire part, au montant des crédits qui
seront affectés aux opérations financées par ce fonds.

La première préoccupation, qu'a exprimée M . Paquet, résulte
du fait que l'ordonnance dont il cet fait mention a supprimé
les dépenses effectuées sur ressources affectées . Ces ressources
affectées - formant le titre VIII du budget - avaient été, en
effet, dans le passé, à l'origine de nombreuses difficultés et
nous avons constaté les uns et les autres que les prescriptions
initiales n'ont été que rarement respectées. Les dépenses sur
ressources affectées constituent, à l'intérieur de la présenta-
tion budgétaire, un élément de démembrement et sont à l'ori-
gine des autres difficultés, notamment de celles que signale
M. JapIot, car c'est en raison de l'existence de telles affectations
que les opérations du fonds d'investissement routier se trou-
vent dépendre à la fois de trois et môme, dans une certaine
mesure, de quatre autorités administratives.

Cependant, pour rester dans la ligne des décisions parlemen-
taires de 1951, il peut être souhaitable de continuer à regrou-
per - à part les opérations correspondant au fonds d'investisse-
ment- roulier. Ce problème de présentation n'est pas encore
tranché et nous étudions, avec M. le ministre des travaux
publics et des transports, la meilleure formule à adopter.

Quant au montant des crédits, à ce point de l'année les don-
nées définitives de l'équilibre budgétaire do 1900 n'étant pas
arrélées, je ne suis pas en mesure d ' apporter des apaisements
complets . J'indiquerai, cependant, deux choses . En premier
lieu, les autorisations de programme du fonds national d'inves-
tissement routier ont été, pour 1959, je le rappelle, de 16 mil-
liards de francs pour l'ensemble de tranches ; nous entendons
qu'il y ait une forte progression e,i 1960, celle-ci devant abou-
tir, à notre sentiment, à un chiffre qui ne serait pas inférieur
à 30 milliards. D'autre part, à l'intérieur do ce chiffre, noua
Ipeilsons que les crédits réservés aux tranches locales qui, pour
l'exercice en cours, atteignent p,2 miiliards, devraient Mn;
sensiblement plus élevés et que leur majoration devrait être
sensiblement égale, en proportion, à celle de l'ensemble des
dotations du fonds national d'investissement roulier.

M . le président. La parole est à M . Pic.

M. Maurice Pio . Je 'remercie M. le secrétaire d'Etat aux finan-
ces de lq réponse qu'il a bien voulu faire, non seulement à
ma question, mais à celles que deux autres de nos collègues
qui Interviendront sans doute tout à l'heure lui ont posées
sur le même sujet . ,

En cc qui concerne le libellé do ma - question, je tiens à
signaler qu'il est volontairement cou rt car ce texte marquait,
dans ses termes, la préoccupation quo j'avais do l'avenir du
fonds spécial d'investissement routier plutôt quo le désir do
critiquer tel ou tel élément du passé.

Mon propos - et, je le répète, Io texte même de la question
le montre - n'est pas, aujourd'hui, do poser l'ensemble du
-problème du fonds spécial d'investissement routier, mais do
-me borner, dans le cadre de ce problème, à la question de la
.voirledes collectivités locales.

En effet .- M . Io secrétaire d'Etat aux finances le rappelait
. _ depuis sa création par les lois du 30 9écer- :bro 1951 et du
3 janvier 1952 Io fonds spécial d'Investissement roulier a vu
s'élargir peu à peu son champ d'action . A l'origine, i1 a compris
d'abord les tranches nationale et départementale . Puis, on y a
adjoint la tranche vicinale . Enfin, en 1955, par la loi du 3 avril,
le Parlement, tant en réaffirmant sa volonté do voir la lot res-

` vectée"par le retour au prélèvement da 22 p . 100 prévu sur
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le produit des taxes intérieures sur les carburants en faveur
du fonds routier, a créé deux nouvelles tranches : la trancha
rurale et la tranche urbaine.

C'est cette loi du 3 avril 1955 qui avait fixé le tableau de la
progression du nombre de points accordés ù chacune de ces
tranches . Elle prévoyait - je ne parle pas de la tranche natio-
nale qui relève exclusivement du ministère des travaux publics
et de l'Etat, ma question concernant, je le répète, 'uniquement
la voirie des collectivités locales - la progression suivante:
tranche départementale, 2,50 p . 100 en 1955, 1956 et 1957 ; tran-
che vicinale . 2,50 p . 100 en 1955 et 1956, 3 p. 100 en 1957 ; tran-
che rurale, 0,50 p . 100 en 1955, 1 p . 100 en 105G et 1037 ; tranche
urbaine, 1 p . 100 en 1955, 1,50 p . 100 en 1936 et 1957.

Encore convient-il de souligner que celte mémo loi da
3 avril 1953 mettait à la charge du fonds routier la reconstruc-
tion des ponts détruits au cours rte la guerre . Mais celte
mesure, le Parlement l'avait voulue et elle était profitable aux
collectivités locales puisque les ouvrages détruits sur leur
propre voirie entraient dans le cadre de ces dispositions.

Or, il se trouve M. le secrétaire d'Etat aux finances l'a
rappelé - que les crédits du fonds routier sont allés lente-
ment en s'amenuisant. C'est pourquoi j ' ai posé ma question,
en vue, je le répète, de l'avenir et non pour critiquer le passé.

Sur les cinq tranches que comporte le fonds routier, quatre
intéressent les administrateurs locaux : la tranche départemen-
tale, répartie par le conseil général sur sa propre voirie, et les
tranches vicinale, rurale et urbaine réparties entre les com-
munes par les soins de chaque conseil général . J'ai donc voulu
évoquer les difficultés des collectivités locales au regard du
régime actuel du fonds routier . Elles proviennent cIu fait -
31 . le secrétaire d ' Etat aux finances l'a marqué - que le fonds
n'a cessé de s'amenuiser. En 1057, il l'a également dit, des
réductions ont été opérées : pour les tranches nationale, dépar-
tementale et urbaine, un plafond de 2.050 millions par point
a été fixé tandis quo le décret du 5 août 1957 annulait, il est
vrai, un crédit de 10 milliards réparti entre toutes les tranches.

Cependant, en 1957, il restait des crédits à l'usage des collec-
tivités .orales, ainsi que le démontre l'examen du budget et
comme M . le secrétaire d'Etat à l'intérieur a bien voulu, en
réponse à ana question que le lui avais poser, me fE confir-
mer récemment.

De la mène (acon, en 1958, des coupes encore plus sombres
ont été pratiquées . Néanmoins, des crédits subsistaient, contrai-
rement - je m'en excuse auprès de lui - à ce que M . le
secrétaire d'Etat aux finances vient d'affirmer en prétendant
qu'il n'en restait point.

En 1958, à moins que les tableaux de M . le secrétaire d'Etat
à l'intérieur ne soient faux, ce que je ne veux pas croire, Ica
crédits suivants subsistaient : 3 .950 millions à la tranche dépar-
tementale, 6.550 millions à la tranche vicinale, 2 .725 millions à
la tranche urbaine, 1 .800 millions à la tranche rurale . il restait,
de môme, 100 millions en crédits de payement à la tranche
départementale, 1 .300 millions à la tranche vicinale, 200 mil-
lions à la tranche urbaine et 100 millions à la tranche rurale.

Ce qui a beaucoup Irrité les administrateurs locaux, c'est pré-
cisément la disposition de l'article 132 de la loi de finances du
30 décembre 1958 portant loi do finances pour 1955 qui, vous
le savez, précise quo seront reversées au budget général les
ressources provenant du prélèvement opéré au profit du fonds
spécial d'inv estissement routier sur le produit des droits inté-
rieurs sur les carburants routiers, dans la mesure oit leur
montant pour 1059 excédera 28 .100 millions. Ainsi rétrécie :l,
ce chiffre, la totalité des crédits a été, par une décision die
Gouvernement, affectée à la tranche nationale . C'est ce que
les administrateurs locaux ne comprennent pas.

SI certains peuvent admettre que diverses diffcultés entrat-
nent des réductions de crédits, ils ne comprennent pas que la
totalité des crédits que l'un a laissés au fonds spécial national
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d'inveslisoemcnt routier aille à la seule voirie dont l'adminis-
tration dépend de l'Etat seul et que rien n'aille pl . en 1%9 -
et pour ln première fois en 1959 dans l'histoire du fonds routier
- à aucune des . tranches intéressant les collectivités locales.
(Applaudissements à l'extrême gauche .)

ll se trouve que, dans le même temps, le chapitre 65-52 du
budget du ministère de l'intérieur où sont prévues les subven-
tions aux collectivités locales pour travaux de voirie urbaine
a subi, en 1959, une réduction de crédit fort alarmante pour
hs administrateurs locaux.

A ce chapitre 65-52 «Voirie urbaine , du ministère de l'in-
térieur, avaient été inscrits, en 1936, 799 millions, en 1957
1 .515 millions, en 1958, 1 .760 millions de crédits de payement.
En 1959, la dotation est réduite à 5118 vrillions de crédits de
payement et à 50 millions d'autorisations de programme.

Ainsi, l'année 1959 a vu la suppression (le tout crédit dans
les tranches du fonds spécial d'investissement routier intéres-
sant les collectivités locales, dans le mime temps où les autres
crédits de subventions possibles inscrits au chapitre 65-52
du budget du ministère de l'intérieur étaient singulièrement
réduits.

Le résultat en est que les responsables de nos associations
d'élus locaux ont, depuis le début de l'année, multiplié leurs
cris d'alarme, En janvier dernier, le congrès de l'association
nationale des maires de France a solennellement protesté
contre l'amputation du fonds spécial d'investissement routier.
Plus encore en février 1959, le congrès des présidents des
conseils généraux do France, qui connaissent pourtant bien à
la fois l'administration départementale et communale pour
l ' examiner dams le calme, a voté un texte que je résume:
L'assemblée des présidents des conseils généraux de France,
eun 'dd rani qu'aucune attribution n'a été prévue au titre du
fonds spécial d'investissement routier, il en résulte de très
graves conséquences pour la voirie en général et les finances
départementales, demande au Gouvernement l'établissement de
crédite concernant les réseau, routiers départementaux, com-
munaux, urbains et ruraux légalement dus pour les exercices
1958 et 1959, afin de permettre l'exécution du second plan
gtril .gxRnal . ! ^
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En effet, les neuf dixièmes des conseils généraux dispensa-
teurs des crédits du fonds routier, soit pour la voirie départe-
mentale, soit par la répartition qu'ils assuraient entre les
communes des tranches vicinales ou rurales, avaient établi
des programmes .triennaux . ou quinquennau e gràce auxquels
ont été lancés sur la voirie de nos collectivités locales des
travaux fort intéressants.

U se trouve qu'en 1959, en raison de la suppression do ces
crédits, ces programmes sont arrêtés . La restitution au fonds
spécial d'investissement roulier de crédits égaux à ceux dent
il était doté précédemment, puis l'accroissement de ces crédits,
c'est ce que demandent les administrateurs locaux.

Je ne cache pas à M . le secrétaire d'Etat aux finances que
le premier élément de sa réponse nous cause quelque Inquié-
tude.

A moine .luo j'aie mal compris - dans ce cas, je m'en
excuse -- 1l n'a même pas ' pu nous donner l'assurance que
le regime du fonds spécial d'investissement routier serait
maintenu, c'est-à-dire sa structure, son mode de travail et de
répartition, puisqu'il a envisagé - me semble-t-il -- un nou-
veau mode de présentation de ces crédits en examinant -
c'est ce qui sera fait, a-t-il précisé - s'il est souhaitable de
continuer à regrouper ces crédits au sein du fonds spécial
d'investissement routier.

Je ne sais pas ce quo cela signifie, mais ce que je peux
affir mer à l'Assemblée, c'est que les répartitions du fonds
spécial d'investissement routier pour toute la voirie des eullec-

tivités locales avaient donné à nos administrateurs locaux une
satisfaction qu'ils•n'avaicnt jamais connue jusque là . (Applau-
dissements.)

Je demande donc au Gouvernement de ne pas réaliser - jè
ne sais s'il le Serait de sa propre initiative ou s'il consulterait
le Parlement - un changement de structure de la répartition
des crédits destinés aux collectivités locales.

Ce que demandent les administrateurs locaux est très simplet
rendre au fonds spécial d'investissement routier les crédits
que la loi lui donne . La répartition, ensuite, est l'affaire des
administrateurs locaux eux-mêmes, et chacun sait qu'ils ont
toutes les qualités pour opérer une répartition juste et efficace.

C'est la seule façon de donner d'abord satisfaction à ceux
qui payent les taxes sur les carburants, le produit de ces taxes
devant servir à améliorer le réseau des voies de communi-
cation.

C'est la seule façon de donner satisfaction aux élus locaux,
pour qui l'entretien des routes et des chemins est un des pro-
blêmes les plus difficiles, les plus permanents et les plus
impérieux qui se posent . C'est la seule tacon, enfin, de res-
pecter la loi, qui, dans notre République, doit étre respectée
par le Parlement, certes, mais aussi par le Gouvernement,
(Applaudissements à l ' extrême gauche .)

M . le président. La parole est à M . Paquet.

M . Aimé Paquet . Mesdames, messieurs, ce qu'a dit et tort
bien dit M. Pic nue permettra d'abréger nies observations.

Monsieur le ministre, ma question orale avait pour objet
d'attirer l'attention sur les difficultés immenses que rencontrent
nos collectivités locales dans l'entretien de leur voirie, qu'elle
soit départementale, communale ou vicinale.

Je ne rappellerai pas Ies variations de la législation depuis
1951, puisque M. Pic vient de le faire . Je me bornerai à citer
les chiffres de la recette que la taxe votée en 1951 aurait
produite si elle avait été affectée en totalité au fonds d'inves-
tissement routier.

En 1957, le tonds d'investissement routier aurait reçu 80 mli-
lrards de francs ; en 1958, il aurait reçu, approximativement
- mais je ne dois bas nie -Inpq«le lleagçoup - 125 mil-
liards ; en 1959, 132 milliards ; tandis qu'il en a reçu 37 en
1957 ; 27 en 1958 et 28 en 1059.

Je ne citerai pas d'autres chiffres, nr je sais que vos dif-
ficultés ont été grandes, que le Gouvernement a da faire face
à une situation extrêmement difficile et qu'il lui fallait équili-
brer le budget . Je comprends donc que vous ayez pris ccr-
tainee mesures de compression.

Cependant, je me permets do vous rappeler que les compres-
sions sont, à coup sir, principalement dans le domaine routier,
génératrices de dépenses accrues dans l'avenir . Dans de nom-
breux départements, notamment dans le mien, non seulement
il n'est plus questidn d'envisager des opérations nouvelles )
mals il devient difficile, voire impossible, d'entretenir le réseau
routier existant.

Cette carence a des conséquences graves, sur le plan touris-
tique et économique, comme sur le plan social, car de t rès
nombreuses entreprises ont réduit leur activité et leurs
horaires de travaux.

Ce qui est plus grave, c'est que, dans le mémo temps
les pays voisins du nôtre consentent un effort considérable
pour leurs réseaux routiers qui présentent un intérêt tou-
ristique : l'Allemagne, la Belgique et surtout l'Italie y consa-
crent des sommes considérables qui n ' ont aucune mesure avec
celles qui sont inecrltee dans notre budget.

Monsieur le ministre, vous nous avez donné quelques apai-
sements, vous avez bien voulu prononcer des paroles d'espoir,
le vous remercie . Il ne ncos reste maintenant qu'à souhaiter
que, dès 1960, la situation financière étant meilleure - je
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la crois parce que vous l'avez dit et paru que c'est vrai -
yens pourrez consentir un effort à la mesure de nos besoins.
jdpplaudisscmcnts à droite.)

M. le président . La parole est à M. Japiot.

M . Frnnçois Japiot. Monsieur Io secrétaire d'Etat, en posant
ma question relative au sort du fonds spécial d'investissement
routier, je vous avoue quo je craignais un peu de ne recevoir
en réponse qu'une déclaration de bonnes intentions.

Or, un vieux dicton populaire dit que l'enfer est pavé do
bonnes intentions, ce qui prouve quo celles-ci n'ont jamais
passé pour un excellent matériau routier . (Sourires.)

Or, monsieur Io secrétaire d'Etat aux finances, si je vous
rends bien volontiers cette justice que vous n'avez pas fermé
la porto à l'espoir d'une augmentation indispensable des
dépenses qui pourront être engagées en 1960, j'aurais cepen-
dant aimé quo vous puissiez prononcer dès maintenant des
paroles plus précises qui eussent rassuré davantage ceux qui
vous ont posé cette question et surtout ceux qui sont nom-
breux dans le pays à attendre avec anxiété la réponse.

Je pense d'abord à cet admirable corps des ponts et chaus-
sées, qui fait l e plus grand honneur à notre pays et qui
souffre dans sa dignité et dans sa conscience professionnelle
de ne pas pouvoir accomplir efficacement sa mission, puis à
tous ceux qui, à un titre quelconque, vivent des travaux
publics et, enfin - vous no me lo reprocherez pas - aux
parlementaires, conseillers généraux et maires qui sont à co
sujet harcelés do doléances, co qui prouve, en passant, quo
le Gouvernement n'est pas Io seul à risquer de l'Un.

Je ne sais pas non plus si les promesses que vous nous avez
faites pour l'an prochain seront de nature à donner entière
satisfaction aux usagers de nos routes et chemins, qu'ils soient
Français ou étrangers, qu'ils utilisent notre réseau pour leur
activité professionnelle ou pour le tourisme . »ais vous me per-
mettrez, tant à votre usage qu'à celui do vos collègues des
tra""aux publics et de l'intérieur, d'attirer votre bienveillante
attention sur quelques points.

Tout d'abord, c'est à dessein que je vous ai posé la question
relative au maintien ou à l'abandon du principe du tonds spé-
cial d'investissement routier. On peut en effet - et vous l'avez
indiqué - envisager d'autres sources do financement. Mais
Il faut bien dire quo si cette solution a été retenue, non seule-
ment par la France mais par do très nombreux pays étrangers,
c'est qu'elle donne un moyen à peu près sûr do prévoir .les
programmes de travaux publics . do puis vous dire que, do'
l'avis de tous ceux qui étudient co problème, c'est probable-'
Ment l'aspect le plus important et Io plus grave des suppres-
sions do crédits do ces dernières années.

Je rappelle en effet à cette Assemblée que la loi do 1951,
qui avait créé Io fonds spécial d'investissement routier avait
prévu, en même temps, des programmes quinquennaux cor-
respondants. Le premier, celui de 1%2-1950, a d'ailleurs été
réalisé à 70 p. 100, mais le second, celui qui a été prévu pour
1957-1001, n'aura, en trois ans, été engagé qu'à concurrence de
15 p. 100. Autrement dit, au rythme actuel, il faudrait quinze
ans pour l'accomplir.

Je demande donc au Gouvernement d'envisager non seule-
ment le maintien de ce fonds spécial d'investissement roulier,
mais, corrélativement, un nouveau programme de travaux cor-•
respondant aux années futures.
. Ceux qui m'ont précédé à celte tribune ont parlé de la situa-
tion (le notre réseau routier départemental et vicinal . Je dois
dire quo, lorsqu'on voyage à l'étranger, on est convaincu quo
notre pays jouit, fà cc point (le vue, d'une situation générale-
nient mailleure que partout ailleurs, ruais je crains for( qu'il
tic puisse conserver longtemps ce privilège.

L'aide du fonds roulier est absolument indispensable aux
llépartements et aux communes pour entretenir leur réseau et

vos collègues, les ministres des travaux publics et de 1 inté.
rieur, vous ont certainement informé du risque que compa te
une détérioration du réseau départemental et vicinal, telle qu'il
faudra ensuite engager des dépenses de réfection considérables.

Autre question : pour les autoroutes, ne peut-on envisager un
financement particulier qui aurait au moins l'avantage do
décharger le fonds d'investissement roulier, qui a un si grand
retard à rattraper 7

Telles sont, monsieur le secrétaire d'Elat, quelques observa-
tions et suggestions qui pourront faire l'objet, ultérieurement,
de questions orales ou de propositions gouvernementales.

Avant de quitter cette tribune, je tiens cependant à vous
déclarer ceci:

Un ministre des finances est obligé - nous le savons tons -»
de répondre plus souvent « non i, que « oui aux sollicitations
dont il est l'objet et je n'oublie pas qu'il faut plus de courage
civique pour dire e non e que pour dire « oui n quand le salut
du franc est en jeu.

Toutefois, au ministère des finances, l'hiver et sa pénitence
durent plus longtemps qu 'ailleurs ; nous espérons, monsieur le
secrétaire d'Etat, que vous pourrez nous laisser, avant la fin do
l'année, entrevoir le printemps . (applaudissements à droite .)'

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Elat aux
finances.

M . le secrétaire d'Etat aux finances . lirsdames ; messieurs,
si je réponds, très brièvement d'ailleurs, aux trois orateurs
que nous venons d'entendre, ce n'est certes pas pour proton.
ger une discussion qui a eu le mérite d'une grande objecti-
vité ; c'est nous ne pas laisser se répandre dans cette enceinte
qui compte de nombreux administrateurs locaux, Io sentiment
que les perspectives de 1900 seraient plus sombres que celles,
austères, de l'exercice en cours.

L'un des orateurs, M. Pic, a exposé à la fuis ses préoccupa-
tions concernant le droit et ses inquiétudes concernant les
chiffres . Je crois qu'il importe do savoir co qu'à donne le
droit et co qu'ont été les chiffres.

La loi était effectivement en vigueur au cours des exercices
budgétaires précédents . Mais qu'ont été, en fàit,Tc conditions
d'application do cette loi 2

En 1957, les autorisations de programme pour les tranches
locales, calculées d'après la loi, correspondaient à un chiffre.
de 20 .100 millions do francs. Co chiffre figure, en effet, dans les
documents budgétaires de l'époque.

Mais, sur ce chiffre, 2 .500 millions de francs ont été annulés
au mois do juin et 13 .300 millions do francs ont été bloqués
au cours du même mots de juin, do sorte que, si le chiffre
figurant dans les documents budgétaires est bien do 20 .100 mil-
lions, les autorisations do programme effectivement utilisables
n'ont été quo de 4 .300 millions de francs. En 1958, ces auto-
risations do programme ont été nulles . En effet, la loi du
3 avril 1955 cessait de s'appliquer

Mais il est important de remarquer que, cette année, nous
avons cependant poursuivi son application, puisque les
3 .200 milliers de francs d'autorisations de programme qui ont
été débloqués au cours do l'exercice 1959, et auxquels cornes.
pondent 4 .80 millions de francs de médits do payement,
ont été prélevés sur les dotations do 1957 qui a talent figuré
dans les documents budgétaires mals n'avalent pu danser,
lieu à aucune utilisation effective.

Voilà pour le droit.

Quant aux chiffres, j'indique que les perspectives budgé-
taires de la route pour l'exercice 1960 sont plus favorabled
qu'elles no l'ont été au coure des trots exercices précédents,
l'in efet, les autorisations - que ce soient les autorisations glo.
pales ou les hutorisations locales - que nous prévoyons pour
l'exercice pr ciuain seront supérieures aux dotations budgé.
(aires des Troie exercices antérieurs,
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J'ajoute que le ministère des travaux publics envisage, de
son .tété, une augmentation parallèle de l'effort consenti en
faveur de l'entretien des routes nationales. Si les opérations
du fonds d'investissement routier sont importables, leur effet
serait limité ou annulé si, dans le mime temps, la détériora-
lion du réseau routier national se poursuivait . C'est pourquoi,
s ' il faut construire, il faut aussi entretenir.

Je pense que ces indications persuaderont l'Assemblée que le
ministère des finances et le Gouvernement sont convaincus
que, parmi les objectifs d'amélioration de notre équipement
national, la route- doit trouver sa place . (Applaudissements .)

RISTOURNE SUR L ' ESSENCE POUR LES EXPLOITANTS DE TAXIS

M. le président . M. Lolive rappelle à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que l'article 87 du décret
du 8 juillet 1937 (abrogé par le décret du 7 mars 1944) avait
institué - sous certaines conditions - une ristourne sur
l'essence employée par les exploitants de taxis ; il lui signale
.qu'une mesure analogue se justifierait pleinement eu égard
au prix de l'essence (actuellement 98 francs le litre au lieu
de 2,86 francs en 1938) . 11 lui demande s'il a l'intention
d'étendre à l'essence utilisée parles chauffeurs de taxis le
bénéfice du dégrèvement de la taxe intérieure de consomma-
lion accordé actuellement au carburant employé par exemple
pour l'exécution de certains travaux agricoles.

La parole est à M . le secrétaire d'Etat aux finances.

M. Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Elat sus finances . Le
régime particulier dont bénéficiaient, en effet, les chauffeurs de
taxis avant la dernière guerre consistait en une ristourne sur
l'essence dont le montant annuel, primitivement fixé à 10 mil-
lions de francs par un décret-loi du 8 juillet 1937, avait été
porté à 40 millions de francs par un décret-loi du 17 juin 1938.
Ces dispositions ont été abrogées par un décret du 7 mars .1044.

La détaxe sur Io carburant agricole à laquelle il est fait
allusion a été imposée par des considérations économiques
Intéressant l'ensemble de la• natian . Il . nStedt .pas .possibbs,
en effet, au lendemain de guerre, de promouvoir la mécani-
sation indispensable de l'agriculture française, d'abaisser ses
prix de revient et de la placer dans une situation concurren-
tielle par rapport à l'étranger sans instituer une détaxe sur le
carburant destiné à l'usage agricole.

Cette détaxe se justifie .par une autre considération . S'agis-
sant d'un acte de production, le carburant agricole constitue
un élément du prix de revient de produits qui, dans la pers-
pective actuelle du Marché commun, sont amenés à supporter
l'effet concurrentiel créé par ce marché.

II n'est pas question de nier, monsieur Lolive, les difficultés
que peuvent rencontrer dans leur activité générale les chauf-
feurs de taxis, par suite de la fixation du prix de l'essence à
un niveau élevé. Cependant, le retour en leur faveur à un
régime comparable à celui de l'avant-guerre, •compte tenu de
l'évolution des prix, entralnerait d'abord une charge impor-
tante, Au surplus, d'aulnes catégories d'utilisateurs ne manque-
raient pas de solliciter 3e bénéfice d'avantages équivalents. Le
ministère des finances est très fréquemment saisi de demandes
de détaxation par différentes corporations qui emploient l'auto-
mobile, voire Io bateau pour un usage professionnel.

Enfin, sur le plan de l'application pratique, la ristourne qut
Serait accordée aux chauffeurs de taxis soulèverait peut-être,
comme dans le .passé, si elle était rétablie, de nombreuses diffi-
cultés administratives et risquerait do ' donner lieu à des abus
qu'il serait malaisé de réprimer.

'Telles sont les raisons pour lesquelles fi ne me parait pas
possible de revenir à la procédure .ancienne quis' été, du .reste,
abandonnée depuis quinze ana .

M . le président. La parole est à M . Lolive.

M. Jean Lolive . Les chauffeurs de taxis sont une des caté-
gories de contribuables les plus durement frappées par les taxes
et impôts divers . Les taxes sur l'essence, en particulier, ont de
sévères répercussions sur les conditions de vie dés chauffeurs
de taxis pour qui l'essence constitue l'élément essentiel du
travail.

En se basant sur une consommation journalière moyenne de
vingt litres, le chauffeur de taxi paie, pour chaque journée do
t r avail, environ 1.400 francs d'impôt au seul titre de l'essence
utilisée . C'est eu égard à cette constatation qu'en 1937 une
mesure avait été prise allégeant un peu les charges qui
pèsent sur les chauffeurs de taxis ; l'article 87 du décret du
8 juillet 1937 instituait en leur laveur une ristourne sur l ' es-
sence . Mais cet article fut abrogé par l'article 3 du décret du
7 mars 1944 qui supprimait la ristourne . Malgré de multiples
initiatives parlementaires et même le vote, en 1949, d'une réso-
lution invitant le gouvernement à rétablir cette ristourne, l'ar-
ticle 3 du décret du 7 mars 1944 ne fut jamais abrogé.

Un autre élément milite en laveur du rétablissement de la
ristourne . Il réside dans le fait que l'industrie du taxi est une
des branches de l'activité touristique et économique du pays.

M. le secrétaire d'Etat n'a pas manqué d'opposer qu'en
accordant la détaxe sur l'essence aux chauffeurs de taxi mn
s'engagerait sur une voie qui conduirait à faire -de môme pour
d'autres catégories d'utilisateurs de ce carburant . Mais j'ai
indiqué que cette détaxe avait existé pendant sept années et
qu'elle n'avait été alirogée que sous le régime de Vichy. II •ne
s'agit donc que de la rétablir.

De plus, certains utilisateurs d'essence bénéficient d'une
détaxe ; c'est le cas pour l'agriculture, l'aviation civile et, je
crois, pour d'autres catégories encore d'utilisateurs.

Un autre argument milite en faveur de la mesure que nous
réclamms ; c'est la menace d'une augmentation des tarifs . En
effet, : :e prix du kilomètre parcouru est actuellement de
45 francs contre 1 fr. 65 en 1938, soit vingt-sept fois plus

. .environ, alors que le prix de l'essence 2st aq coefficient 34.
Toutes les erganisatiuns syndicales et professionnelles sont

d'accord pour r.tclatner la détaxe sur l'essence, car une nou-
velle augmentation des tarifs ne pourrait que contribuer à
raréfier encore un peu plus la clientèle, donc à accroltre les
difficultés des chauffeurs de taxis, à nuire à l'industrie du taxi.

Les assen,hlées parisiennes - le conseil municipal de Paris et
le conseil général de la Seine - comme vous le savez, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, se sont prononcées à plusieurs repri-
ses en faveur cr e la détaxe et l'un de vos prédécesseurs avait
été saisi d'un mémoire du préfet de la Seine favorable à celte
mesure ; les avis auto risés sont donc unanimes ; vous ôtes seul
à vous y opposer.

Vous mettez en avant les impératifs de votre politique, mais
en plaçant le débat sur ce terrain, vous en montrez par là-
même, et une fois do plus, toute la nocivité. (Applaudisse-
ments sur certains bancs li l'extrême gauche.)

PRIMES DE RENDEMENT ET SALAIRES DES OUVRIERS

DE LA DôFENSE NATIONALE

M . le président . M . Pierre Villon expose à M. le ministre des
armées que le taux moyen de ln prime de rendemnt attribuée
aux ouvriers de la défense nationale est de 16 p . 100 à Paris
et ide 12 p . 100 en province ; que rien ne justifie cette diffé-
rence puisqu'il s'agit d'ouvriers effectuant très souvent des
travaux identiques dans des établissements similaires ; que
cette pratique constitue en fait un deuxième abattement de
sono sur les salaires . Il lui demande les dispositions qu'Il envi-
sage de prendre alln que dans tous les établissements de la
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défense nationale le taux minimum garanti de la prime de
rendement alidade aux ouvriers soit fixé à 16 p. 100.

La parole est à M . le ministre des armées.

M . Pierre Guillaumat, ministre des armées . M . Pierre Villon
a posé une seconde question . Accepte-141 que les deux soient
groupées en vue d'une réponse unique?

N i Pierre Villon . Oui, monsieur le ministre.

M . le président . En conséquence, je donne lecture de la
seconde question:

M . Pierre Villon rappelle à M. le ministre des armées qu'en
vertu de l'article fit du décret du 22 mai 1951 e les taux des
salaires des ouvriers de la défense nationale en métropole sont
déterminés d'après les salaires pratiqués dans l'industrie métal-
lurgique . privée et nationalisée de la région parisienne, à
égalité pour les ouvriers en service dans cette région et par
référence à ces salaires pour les ouvriers en service en pro-
vince e et que cette disposition n'est pas intégralement appli-
quée ; que, d'autre part, dans sa réunion du 13 janvier 195G,
la commission paritaire de la défense nationale a émis le
vmu que a pour l'établissement des bordereaux des salaires
ouvriers, la comparaison des Salaires de l'industrie métallur-
gique parisienne et des salaires de la détenue nationale soit
faite sur la base du salaire afférent au quatrième échelon n
mais qu'aucune suite n'a été encore donnée à e.e voeu. Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre : a) pour l'appll-

'cation intégrale du décret du 22 mai 1951 ; b) pour la réalisa-
tion du voeu de la commission paritaire de la défense natio-
nale .

Je suis très attentivement l'évolution des salaires privés et,
dès qu'un décalage sensible en ressortira, je proposerai à mon
collègue des finances nue majoration des salaires des ouvriers
du ministère des-armées.

Enfin, quant au vœu émis par la commission paritaire de
1956, je m'en tiendrai à la position prise par mes prédéces-
seurs . II- convient, en effet, dans cette affaire, de comparer
d'un côté et de l'autre les rémunérations effectives moyennes.

Les ouvriers du département des armées sont classés, en
moyenne, au sixième échelon et non au quatrième . C'est donc
sur la base de la rémunération afférente au sixième échelon
que nous faisons la comparaison avec la rémunération moyenne
des travailleurs de l'industrie.

e

La parole est à M . le ministre des armées.

M. Pierre Cuiitsumat, ministre des armées. Mesdames, mes-
sieurs, le taux moyen de la prime accordée à Paris aux ouvriers
du ministère des armées a toujours été légèrement plus élevé
que celui consenti dans les usines de province, de façon à ne
pas allouer aux ouvriers do-mon département des rémunéra-
!loin s 1oiznapt paz trop de cell~s~ra~iquée~ parles inclus %
Dues locales.

En fait, la différence de taux moyen de ces primes entre
Paris et la province se monte à environ 3 p . 100 en plus des
abattements de zone . Or, les écarts des salaires pratiqués à
Paris et en province, dans l'industrie, dépassent les abatte-
ments de zone de 14 le 16 p. 100 suivant les zones, d'après les
statistiques éta . 'es par les services du ministère du travail.

La situation des ouvriers de mon département en province
Teste donc sensiblement meilleure, localement, que celle des
ouvriers des autres industries.

Sur le deuxième point, soulevé par M . Villon, j'indique que
nous sommes très attachés à l'application du décret du 22 anal
x951, dont nous pensons qu'il a été correctement mis en oeuvre
par le ministère des armées depuis sa publication.

En effet, lors de leur dernière augmentation qui a pris effet
le l e mai 1958, les salaires des ouvriers du ministère des
armées avalent été majorés de AG p . 100 par rapport à leur
taux d'avril 1951, ce qui correspond à la majoration des rému-
nérations des ouvriers de le métallurgie parisienne, constatée
par. les statistiques établies tant par le ministère des affaires
économiques ' que par le groupement patronal des industries
métallurgiques, mécaniques et connexes de la région . pari-
sienne.

Nous continuerons à appliquer le décret du 22 mat 1951,
male, depuis un an, les salaires de l'industrie métallurgique
parisienne sont à peu près stabilisés et, actuellement, l'écart
moyen pondéré existant entre les salaires de l'industrie et les
nôtres n'est pas suffisant pour que j'envisage et obtienne
l' établissement d ' un nouveau bordereau.

M . le président . La parole est à M . Villon.

M . Pieere Villon. Monsieur le ministre, je vous remercie de
m'avoir répondu . Mais vous ne serez pas étonné de vous enten-
dre dire que vous ne m'avez pas convaincu. Je ne crois pas,
non plus, que votre réponse puisse convaincre les ouvriers
des établissements de l'État. II leur apparaît, en effet, iniuste
que la prime de rendement subisse un tel abattement en
province, par rapport à Paris .

	

'
Vous dites que la différence est légère . EIle apparaît peut-

être telle quand on dit que l'écart est de douze à seize . Mais,
en réalité, il y a là un abattement de zone supplémentaire,
l'abattement total se montant à vingt-cinq pour cent par rap-
port à Paris.

3e ne crois pas, d'autre part, que votre raisonnement concer-
nant la comparaison entre les salaires des ouvriers des éta-
blissements de l'Etat et ceux des .ouvriers de l'industrie privée
soit acceptable . Car j'estime quo le Gouvernement n'a pas à
se placer dans la situation d'un particulier vis-à-vis de l'in-
dustrie privée . Le prix do la vie étant maintenant le mémo
en province et à Paris, il n'y a pas lieu d'aller au-delà des
dispositions réglementaires qui existent encore et qui ont trait
à l'abattement de zone.

eues 1a.rgecitrg ,ptt coqs déclarez 'te. 'ons tic votez. paà
créer pour les ouvriers de l'Etat une situation trop différente
de celle des ouvriers de l'industrie privée, vous reconnaissez
que votre préoccupation n'est pas d'assurer aux ouvriers de
l'Etat une rémunération correspondant à leur rendement,
conforme à la justice et à la lot, mais bien plutôt do protéger
l'industrie privée contre les revendications qui pourraient lui
être présentées . si ses ouvriers do province étaient convaincus
d'être moins bien payés que les ouvriers de l'Etat.

En fait, vous protégez simplement les superbénéfices des
Industriels de province, car les produits qui sortent de leurs
usines ne sont pas d'un prix moins élevé que les produits
similaires fabriqués dans la région parisienne . Les abattements
de zone leur procurent un supplément de bénéfices et ce
n'est pas Io rôle de l'Etat do perpétuer un tel état de choses.

J'estime donc que vous devriez, à la demande do toutes les
organisations syndicales ouvrières, ioc'iser votre position sur
cette question et rétablir l'égalité du pourcentage de la primo
de rendement.

En ce qui concerne la question, plus importante d'ailleurs,
de l'application du décret du 22 mai 051, je ne puis, non plus,
être d'accord avec vous lorsque vous affirmez que ce texte
est . appliqué.

J'estime quo son application est faussée du fait que le
sixième échelon est chalet comme moyenne de parité . D'abord.,
il n'est pas prouvé quo ce sixième échelon constitua vraiment
la moyenne . Si c'est le cas ou si la moyenne approche le
sixième échelon, ce n'est pas la faute des ouvriers . Celle
situation est due au tait que, au cours do ces dernières années,
les établissements do l'Etat n'ont pas embauché de jeunes
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ouvriers, niais conserv é les vieux qu'ils ne pouvaient licencier.
Voilà pourquoi la moyenne d'àge des ouvriers des établisse-
ments de l'Etat est relativement plus élevée qu'ailleurs.

Mais quel est le résultat de cet état de choses ?
Quand un ouvrier est embauché dans une industrie de la

région parisienne, son salaire est calculé conformément aux
dispositions du décret du 22 mai 1931 ; le même ouvrier, s'il
entre dans un établissement d'Etat - de la 'aiglon parisienne,
pour simplifier l'hypothèse et ne pas tenir compte des abatte-
ments de zone de province - devra attendre dix-huit ans
pour parvenir au sixième échelon. La parité qui leur est pro-
mise par le décret du 22 mai 1951 ne se réalise donc seulement
que dix-huit ans après leur entrée en service.

Les travailleurs de l'Etat ne demandent d'ailleurs pas qu'un
jeune ouvrier bénéficie immédiatement du même salaire que
son homologue de l'industrie . Ils demandent simplement un
peu plus de justice, à savoir la parité complète à partir du
quatrième échelon.

Quand vous avancez que l'augmentation des prix dans la
région parisienne n'est pas suffisante pour justifier une aug-
mentation des salaires, vous oubliez que l'Etat a accordé 4 p . 100
d'augmentation aux fonctionnaires . Vous avez estimé vous-
même, avec les travailleurs de l ' Etat, que le maintien du décret
du 21 niai 1931 ne permettait pas cette augmentation . Néan-
moins, entre Temps et depuis longtemps déjà, le coût de la vie
s'est 'élevé et si vous appliquiez simplement la parité à l'éche-
lon 4 et non plus à l'échelon 6, vous donneriez satisfaction aux
travailleurs de l'Etat . Cette augmentation de salaire compense-
rait la dépréciation de leur pouvoir d'achat.

Ils ne demandent rien d'extraordinaire : l'application de la
parité au 4° échelon à partir du jr°janvier 1950.

Or, vous l'avez reconnu, le voeu de la commission paritaire
de la défense nationale a ce sujet est du 13 janvier 1955 ll no
serait que juste que vous y fassiez droit à partir du 1°" jan-
vier 1959.
a t'ryts .n'ivehp1s l'gteiljion de l'upllquej, avez vue% dit,
parce que vos prédécesseurs n'ont pas donné suite à ce voeu.

Co n'est pas là non plus un argument convaincant.

En nombre de domaines, vous récusez l'action de vos prédé-
cesseurs . Vous êtes donc mal venu, en cette occasion, de
vous appuyer sur leur attitude pour soutenir votre thèse d'au-
jourd'hui.

Au surplus, vous devriez tenir compte de l'unanimité qui
règne chez les ouvriers des établissements de l'Etat . Tous les
syndicats ouvriers ont pris la même position et leur lutte
prend da l'ampleur. Les manifestations au 12 février 1950,
du 19 mars, des 20 et 30 avril, et surtout cella du 22 mai,
qui a rassemblé. 05 .000 ouvriers réclamant à la fois la suppres-
sien de la franchise de 3.000 francs retenue par les caisses de
la sécurité sociale et surtout l'application do la parité à
l'échelon 4, ces manifestations, dis-je, devraient vous montrer
que les ouvriers veulent obtenir un résultat perce qu'ils ne
peuvent plus supporter la diminution de leur pouvoir d'achat.

Ce qui devrait surtout vous donner à réfléchir, c'est le fait
que la fédération Force ouvrière, qui n'avait pas accepté
d'abord do participer à l'action du 22 mai, a décidé en sortant
do votre cabinet, après avoir entendu probablement de vous
les arguments quo vous venez do produire, do se joindre à '
l'action do la C . F. T. C. et do la C . G. T.

Une telle décision prouve que la volonté des travailleurs
est assez puissante pour se faire entendre mémé de ceux qui
voudraient se bouclier les oreilles.

Veut-on quo do la lutte seulement les travailleurs obtien-
gent satisfaction 2

Vous devriez songer à ce problème d'autant que maintenant
la classe ouvrière se rend déjà compte que nous ne pouvons
plus, soit en déposant des propositions de loi ou de résolution,
prendre à témoin l'Assemblée, pour forcer la décision du
ministre.

II est donc bien vrai que le seul moyen dont disposent
aujourd'hui les travailleurs de l'Elat, c'est l'action qu'ils mè-
nent dans les établissements où ils sont employés.

Je voue le répète, monsieur le ministre, cela devrait vous
donner à réfléchir et vous inciter à reviser votre position.

Si vous considérez que le voeu de janvier 1950 n'est pas
juste, convoquez au moins à nouveau la commission pari-
taire . Elle dégagerait sans aucun douta les éléments d'une
attitude plus conforme aux besoins et aux nécessités des éta-
blissements de l'Etat, plus conforme aussi aux intérêts des
travailleurs qui y font leur carrière. (Applaudissements sur,
certains bancs à l'extrême gauche .)

APPnoVISIONNE\IEsr E.5 EAU POTABLE DE LA fioles PARISIENNE

M . le président . M . Jean-Paul Palewskt-expose à M. le ministre
de l'intérieur la situation des communes de la région pari-
sienne, dont la consommation (Veau potable va sans cesse en
augmentant . Pourtant, du fait du manque d'approvisionnement,
l'année dernière un grand nombre de communes de la région
parisienne se sont trouvées plusieurs jours sans eau . 11 lut
demande quelles mesures le Gouvernement envisage de pren-
dre pour résoudre ce très inquiétant problème dans un avenir
proche.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat à l'intérieur.

M. Michel Maurice-Bokancwakl, secrétaire d ' Etat à l'int irteur.
Monsieur le président, mesdames, messieurs, cher monsieur
l'alewski, le problème de l'alimentation en eau de la région
parisienne retient,' vous le savez, tout spécialement l'attention
da Gouvernement.

Un conseil interministériel s'est réuni Io 25 mai dernier,
cetls-la prpsi,dtnen de Mo le Premier pti~ietre, pour étndi; , c©
problème et les différentes solutions qui peuvent lui être
apportées.

Plusieurs projets ont été envisagés pour améliorer l'alimen-
tation en eau do la capitale.

En particulier, l'adoption du projet dit des s Vals de Loire n
a été préconisée par des administrateur s et des teehniciéns
tris éminents . Il a également fait l'objet de nombreuses
critiques.

Je passe sur les avantages et les inconvénients de ce projet.
Je voudrais simplement vous indiquer que, s'il n'a pas été

retenu, c'est principalement en raison de son coût élevé . La
première tranche de travaux permettant l'amenée do 500 .000
mètres cubes d'eau par jour à Paris suppose, en effet, SO à
00 milliards de francs d 'inveltissements.

Compte tenu de la situation économique et financière, qui
Imposa au Gouvernement l'établissement d'une sévère hiérar-
chie des urgences, la solution moins onéreuse consistant à
utiliser l'eau de Seine filtrée a été, en définitive, retenue.

Perle et sa banlieue ont .besoin, à l'heure actuelle, en période
de pointe - c'est-à-dire en cas do forte sécheresse - d'au
moins deux millions et demi do mètres cubes par jour. En
1005, ces besoins seront sans doute, compte tenu de la poussée
démographique et do l'amélioration des conditions de l'habitat,
de trois millions de mètres cubes par jour.

Pour faire face à ces besoins, les ser v ices de distribution
disposent de 2 .300 .000 mètres cubes par jour, chiffre de pro-
duction maximum enregistré pendant la période de sécheresse
de juin 19hd,
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Divers travaux d'amélioration en cours ou projetés doivent
permettre d'accroltre ces ressources de 500 .000 mètres cubes
par jour.

Un déficit de 200.000 mètres cubes par jour subsisterait donc
en 1905 . Si l'on airecte les besoins d'uue marge de sécurité
de 10 p. 100 on constate qu'en définitive le déficit à couvrir
est de' l'ordre de 500 .000 mètres cubes par jour, ce qui repré-
sente un débit de six mètres cubes-seconde.

Le problème consiste à trouver en Seine ces six mètres cubes-
seconde auxquels, par mesure de sécurité, il conviendrait
peut-être d'ajouter les trois mètres eubes .eeeonde qui repré-
sentent les pompages supplémentaires de l'usine de Choisy,
en cours de modernisation.

Le déficit actuel du fleuve, en période de basses eaux, na
permet pas un tel prélèvement.

La construction sur la Seine, en amont de Troyes, d'un bai-
rage destiné à la lutte contre les inondations doit permettre
de résoudre ce problème.

En effet, comme je l'ai indiqué à l'Assemblée à l'occasion
d'une réponse aux questions orales posées par MM. Gabelle,
Lefev-re d'Ormesson et Vayron, le barrage « Seine n qui aura
une retenue de 205 millions de mètres cubes permettra -
dans l'hypothèse, bien entendu, où il serait complètement plein
au début de l'étiage - de relever le débit d'étiage du fleuve
de 24 mètres cubes-seconde . Sans, doute, ce débit supplémen-
taire ne serait pas constamment utilisable en amont immédiat
de la capitale. Il pourrait cependant être dégagé pendant au
moins quelques jours, ou mémo quelques semaines, en cas
d'absolue nécessité . L'utilisation de. l'eau de Seine pour l'alI-
mentation en eau de la région parisienne imposera le renforce-
ment du système de traitement et de filtration des eaux, car,
voue le savez aussi bien que moi, l'eau de rivière a surtout
mauvais goft et, suivant les lieux de pompage, est plus ou
moins polluée,

	

-
Des études vont être rapidement entreprises afin que les

travaux puisent être exécutés en même temps que les travaux
de construction du barrage qui doivent commencer en 1900
et dureront' nuls ans.

	

• . .
Le renforcement et la pose de canalisations nouvelles devront

également être envisagés.
L'ensemble de ces travaux pour une adduction de 500.000

mètres cubes par jour n'excéderait pas 14 milliards.

Il faut noter que le cota du barrage, soit Il milliards et demi,
ne figure pas dard ce décompte puisque cet ouvrage est desti-
né à la lutte contre les Inondations et devrait être construit
quelle que soit la solution adoptée pour l'alimentation en eau
de la région parisienne.

L'économie, sur lo plan des investissements est, vous le ,
voyez, substantielle.

Il .est donc permis d'espérer que les usagers de la région
parisienne ne connaifronf plus d'ici trots ans les inconvénients _
qui résultent do sécheresses exceptionnelles.

Ces difficultés, il convient de le souligner, restent assez
rares et il faut à cet égard rendre ' hommage aux efforts poursui-
vis ` par les services do la ' ville de Paris et par les services
distributeurs do banlieue, pour' faire .face aux besoins de la
consommation d'eau . , Les dernières : difficultés remontent à la
périod8 de sécheresse du - mois de juin 1957. Depuis lors,
seules des difficultés résultant d'insuffisances locales ont été
constatées . Ce °sont, je' pense, .ces cas qui préoccupent plus
particnliêrement M. Jean-Paul' Palewskl . Il s'agit, très certai-
nement do déficiences do distribution;

Je-.puis vous donner l'assurance que l'administration s'effor-
cera,de remédier à des Insuffisances chaquo .fols .qu'un cas de .
ce •genre lui' sera-signalé, {,Applaudissements é . gauche et au
ccnlre,l

M. le président. La parole est à M. Jean-Paul Palewski.

M. Jean-Paul Palewski . Je vous remercie, monsieur le minis-
tre, d'avoir bien voulu me répondre en m'assurant que, dans
l'avenir, la distribution d'eau potable dans la région parisienne
serait assurée en quantité suffisante.

Le Gouvernement a donc renoncé, c'est vous qui venez de
me l'apprendre, à faire venir l'eau potable des vals de Loire.
Je n'ai pas à apprécier la valeur technique des arguments qui
ont incité le Gouvernement à renoncer à cette amenée des
eaux des vals de Loire. Je note seulement que, c'est vrai, les
dépenses d'investissements entrainées par ce projet étaient
considérables.

Je relève également que, désormais, la population de la
région parisienne sera alimentée en eau provenant du fleuve.

Jusqu'à mall . .enant, dans la plupart des cas, les communes
de la région parisienne étaient alimentées en eau potable pro-
venant de nappes souterraines, situées quelquefois sous le
lit mémo du fleuve.

Je constate en outre que, d'ici quelques années, et grâce à
l'installation de bassins filtrants, je pense, l'eau du fleuve sera
purifiée et rendue potable pour la consommation.

Cela dit, je suis contraint de faire observer qu'il n'y a
aucune concordance entre l'extraordinaire poussée démogra-
phique dans la région parisienne et le volume d'eau que l'on
va mettre à sa disposition. Pendant des années, une dizaine
au minimum, l'alimentation en eau potable fera apparaltre de
très lourdes insuffisances . Ainsi, multiplier les programmes de
construction et laisser grossir la région parisienne de dizaines,
sinon de centaines de milliers d'habitants nouveaux, c'est expo-
ser la population, celle qui est déjà installée comme celle qui
doit venir, à manquer d'eau potable.

L'administration doit donc ne négliger aucun effort, si consi-
dérable soit-il, pour résoudre ce problème, car il ne suffit pas
do construire, encore faut-il donner aux occupants des immeu-
bics que l'on crée dans, la région parisienne l'eau potable,
indispensable It la vie.

Or, je suis au regret do constater quo votre réponse, mon-
sieur le ministre, ne me donne que très peu d'apaisements à
cet égard.

Vous dites que, dans trots ou quatre ans, un certain équi-
liibre se sera établi . Si je considère, encore une fois, la poussée
démographique, d'uni) part,, et l'afflux de population dans la
région parisienne, d'autre part, je crains fort que nous ne
manquions encore, dans dix ans, do l'eau indispensable au
développement normal de l'hygiène et au respect des règles
de la santé publique.

Je ne saurais donc trop attirer l'attention du Gouvernement
sur ce point, qui me parait essentiel, et je vous demande,
monsieur le ministre, de renouveler sans cesse vos efforts
pour assurer le plus rapidement possible à la région parisienne
l'eau qui lui est indispensable .' (Applaudissements à gauche eé
au centre,),	,

PROTECTION DES BERCES DES VOICS FLUVIALES

M . le président . M . Jean-Paul Palowski expose à M. le ministre
de l'intérieur quo la modernisation de la navtgation fluviale
a complètement transformd'l'utilisation des voies fluviales . En
effet, à la place des lents chalands tralnés par des chevaux,
ci) sont maintenant do véritables trains do puissants automo.
leurs quo descendent et remontent sans cesse nos rivières.
Mais protection dés berges n'a pas été conçue pour des
engins aussi puissants, qui provoquent, surtout à contre-
courant, , de courtes et fortes vagues qui les détériorent, à
l'intérieur mémo des agglomérations urbaines . Il lui demande



i1 qui incombent la réparation et l'entretien des berges et,
dans le cas où les communes seraient responsables, quel finan-
cement a été prévu et si l'Etat ne doit pas leur venir obliga-
àoirement en aide.

La parole est à M . le secrétaire d'Etat à l'intérieur.

M. Miehet Maurice-BOkanowski, secrétaire d' Etat à l'intérieur.
La question posée par M. Jean-Paul Palewski intéresse à la
fois le ministère des travaux publics et des transports et le
ministère de l'intérieur.

Les départements et les communes sont, en effet, intéressés
par les problèmes d'entretien des voies navigables puisqu'ils
peuvent prendre l'initiative de l'exécution de travaux d'entre-
tien et percevoir, dans ce cas, . des subventions.

Cela posé, je voudrais indiquer qu'il résulte d'enquêtes
effectuées à diverses reprises par le service des voies navi-
gables du ministère des travaux publics et des transports quo
les effets du batillage provoqué par le passage des péniches et
des bateaux sont pratiquement négligeables s'agissant de l'éro-
sion des berges, La cause essentielle de cette érosion, sur les
cours d'eau naturels, est l'action des courants et des crues.

La réparation et l'entretien des berges, et donc la protection
des berges contre l'érosion, appartiennent aux riverains . Cette
obligation résulte des dispositions de l'article 33 de la loi du
10 septembre 1807.

Les riverains peuvent se grouper au sein d'associations syn-
dicales. Les départements et les communes peuvent également,
en application des articles 45 à 47 du code des voies navigables
et de la navigation intérieure, prendre l'initiative de l'exécution
de Travaux . La collectivité, maltresse do l'oeuvre, peut scill-
e .r l'attribution d'une subvention du ministère des travaux

ublics et des transports pour des travaux neufs ayant pour
Objet de protéger des lieux habités ou du ministère de l'agri-
culture s'ils ont peur objet de protéger des terrains agricoles.

L'entretien des ouvrages de protection incombe à la collec-
tivité intéressée. L'octroi de la subvention est, d'ailleurs, subor-
donné à l'engagement d'assurer cet entretien.

M . le président. La parole est à M. Palewski.

aù vu d justificatifs,
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M . Jean-Paul Paleweki . Monsieur le ministre, je vous remer-
cie des indications que vous voulez bien me fournir, mais
contrairement aux renseignements qui vous ont été donnés
par certains de vos' services, Io passage des automoteurs dans
les rivières cause des dégâts considérables aux berges . J'ai
dans ma circonscription l'exemple d'une commune dont les
berges ont été grandement endommagées par le passage cons-
tant de ces automoteurs.

Dans-ces conditions, que doit faire la commune intéressée ?
Tel était le but de ma question . Je constate avec infiniment
d'intérêt , qu'il est possible à la commune intéressée do
s'adresser à vous pour obtenir une subvention qui lui per-
mettra d'exécuter les travaux qui sont rendus nécessaires par
le passage de ces automoteurs.

Si donc sur le principe des dommages causés par les auto-
moteurs je suis en désaccord avec vous, je suis totalement en .
accord avec vous sur la nécessité qu'il y a pour la commune
do s'adresser à vos services pour obtenir une subvention . Je
suis convaincu quo cette subvention sera aussi élevée quo
possible . (Sourires .)

M. le secrétaire d'Etat à l'intérieur . Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M . Io secrétaire d'Etat à
l'intérieur,

M. le secrétaire d'Etat à l'intérieur . Il est un point sur lequel
je ne voudrais pas qu'il y ail d'équivogrie. Co n'est pas à mes
services qu'il faut s'adresser pour obtenir la subvention';
c'est au ministère des travaux publics et des transports qui,

M . Jean-Paul Palewski. En tout cas, monsieur le secrétaire
d'Etat, je suis convaincu que vous voudrez bien faire des
efforts auprès de votre collègue, M . le ministre des travaux
publics et des transports, pour que cette subvention soit accor-
dée, car elle est nécessaire.

PORT D 'ARSIR POUR LES CIIAUFFEletS, DE TAXIS

M. le président. M. Lolive appelle l'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur les agressions dont sont fréquem-
ment victimes les chauffeurs do taxis . Il lui signale que, depuis
1045, et pour la seule région parisienne, le nombre de chauf-
feurs de taxis, victimes d'agressions, s'élève à 290, dont des
dizaines de blessés graves et 16 morts . Il lui demande s'il a
l'intention d'autoriser les intéressés à être armés dans leur
voiture, afin qu'ils puissent se défendre en cas d'agression.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat à l'intérieur.

M. Michel Maurice-Bokanowsjd, secrétaire d'Etat à l ' intérieur.
Le ministre de l'intérieur porte la responsabilité devant le
pays d'assurer la sécurité des personnes et des biens . Ti
entend, vous le -pensez bien, montrer dans ce domaine la
plus extrême vigilance, une vigilance d'autant plus attentive
que ceux au profit desquels elle doit s'exercer sont, par
l'exercice de leur profession, amenés à courir plus de risques
que d'autres.

J'accorde à M . Lolive que c'est le cas des chauffeurs de taxis.
Ce l'est cependant dans une moindre mesure qu'il ne le
pense.

Le chiffre cité par M. Lolive; et que je ne conteste pas,
n'est pas anormalement élevé.

Si l'on fait le compte des vols et tentatives de vol avec
violences commis sur la voie publique pendant les dix der-
nières années, dans le département de la Seine, on enregistre
que, sur. un total de 11 .198, 211 ont été exercés sur des chauf-
feurs de taxis, soit environ 2 p . 100 . Il est intéressant aussi
de noter que, depuis 1956, dans la Seine, aucune attaque ayant
eu des suites mortelles n'est à déplorer, à l'exception de celle
d'un chauffeur musulman abattu en 1957 à Levallois, pour des
uiefüs )rriiliquen
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Quoi qu'il en soit, que peut-on faire pour diminuer les
risques inhérents à l'exercice do ce métier ?

Une partie des chauffeurs de taxis demandent à être armés,
et M. Lolive a repris ce désir dans sa question orale.

Nous ne pensons pas que ce soit là une solution raisonnable.
A celte position, je pourrais donner comme raison que ,les
textes ne le permettent pas . Mais, un texte peut être changé,
nous Io savons bien, gettdque, en l'occurrence, apporter une
modification aux textes actuels pourrait constituer un précé-
dent invocable par d'autres catégories de citoyens et il serait
dangereux de rompre ainsi le caractère éminemment restrictif
que doit avoir . la législation en cette matière.

Mais la véritable raison, c'est quo nous estimons illusoire,
et même peut-étre dangereuse, une telle protection.

L'expérience a prouvé qu'un chauffeur, préoccupé par les
soucis do la enduite do son véhicule, est fatalement surpris
par des passagers so trouvant derrière lui et ayant une
ferme volonté d'agression.

Dans la majeure partie , des cas, le chauffeur n'ayant pas
le temps de se servir do son arme, celle-ci risque simplement
de s'ajouter au butin do l'opération et de comporter un risque
supplémentaire pour l'agressé. Il n'est d'ailleurs pas imjlossi-
bie de penser que, une fois connue la détention d'une arme
par chaque chauffeur de taxi, certains voient là un moyen
de s'emparer d'armes individuelles avec le minimum de ris-
ques.

Aussi le Gouvernement ne pense-t-l1 pas étendre la législa-
tion en matière de port d'arme, en particulier au profil 4es
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chauffeurs de taxis . Mais il n'est pas, je le répète, indifférent
à la sécurité de cette corporation. II a déjà pris des mesures
qui, si elles étaient utilisées, aboutiraient à une diminution
sensible des agressions.

C'est ainsi que le préfet de police a rappelé aux chauffeurs
de taxis ayant à effectuer une course en banlieue pendant
la nuit, qu'ils . pouvaient s'adresser aux gardiens de la paix
de service, soit dans les postes de police, soit sur la voie puhli-
que, et notamment aux sorties de Paris, pour faire relever
l'identité des personnes ayant pris place dans leur voiture.

D'autre part, les chauffeurs ont été informés qu'ils pouvaient
confier en dépit, dans un poste de police, l'argent et les objets
de valeur dont ils sont nantis.

Enfin, le préfet de police a pris, en juillet 1953, deux arrêtés.
Le premier permet aux ce

	

ours qui en font la demande de
munir leur voiture d'u ,areil sonore d'alerte, le second
prévoit qu'une cloison ue ., .re séparant le conducteur du
voyageur pourrait être disposée sur les véhicules.

Ainsi les chauffeurs de taxis ont-ils, dans l'observation de
ces différentes mesures, la possibilité d'augmenter d'une façon
sensible leur sécurité, mieux qu'en réclamant la détention d'une
arme, détention dont j'ai développé plus haut les inconvénients
et qui risquerait, par une fausse impression de sécurité, dé
leur faire abandonner des règles de prudence au demeurant
plus efficaces.

M . le président . La parole est à M . Lolive.

M . Jean Lolive. Mesdames, messieurs, je remercie M. le minis-
tre de sa réponse mais je ne l'étonnerai pas en lui disant
qu'elle ne me donne pas satisfaction.

Monsieur le ministre, vous avez avancé ici quelques argu-
ments qui, permettez-moi de vous le dire, sont vraiment très
légers.

Vous avez dit que le nombre des vols et tentatives d'agres-
sions commis contre des chauffeurs de taxis ne dépassait pas
2 p . 100 du nombre total des vols et tentatives d'agression
constatés au cours des dix dernières années dans la région pari-
sienne . Seulement, pour faire une comparaison sérieuse, il eùt
fallu tenir compte de la proportion que représentent les chauf-
feurs de taxis dans la masse de la population parisienne. Si
l'on avait tenu compte de ce dernier élément, on serait certai-
nement arrivé à un pourcentage beaucoup plus élevé.

D'autre part, ainsi que vous l'avez vous-même souligné dans
vos explications, monsieur le secrétaire d'Etat, le métier do
chauffeur de taxi est devenu dangereux par suite de l'obliga-
tion où se 'trouve le chauffeur de charger des clients dont il
ne peut e priori savoir s'il s'agit d'honnêtes gens ou de mal-
faiteurs.

Le bilan des agressions et quelquefois des crimes s'allonge
sans cesse, comme le précise le texte de la question que j'al
posé.

Dans une statistique probablement incomplète, on relève que,
depuis 1945 et pour la seule région parisienne, Io nombre des
chauffeurs de taxi victimes d'agressions s'élève à 290, dont
des dizaines de blessés graves et tG morts.

Dans la dernière période, deux chauffeurs de taxi ont été
assassinés en mrovince : M. Pierre Oceelli à la Napoule, près de
Cannes, et M . Marcel Roy, aux environs de Villeneuve-sur-Lot.

E y a donc là un problème dont ' la gravité ne saurait nous
écbepper, et fi est nécessaire d'arrêter les mesures qui per- ,
mettront aux chauffeurs dé taxis de se protéger.

A cet égard, les avis sont unanimes : il faut accorder le per-
mis de port' d'arme aux chauffeurs de taxis.

L'article 18 du décret-loi du 14 août 1939 autorise la déten-
tion et le port d'armes,, entre autres, aux fonctionnaires et
agents d'administration porteurs ou, convoyeurs de fonds et
valeurs.

L'argument que vous avez développé quant au fait que les
armes des chauffeurs de taxis pourraient servir à d'autres, vaut
également pour ces fonctionnaires.

Nous pensons, au contraire, que les chauffeurs de taxis pour-
raient être ajoutés à la liste des personnes autorisées à être
armées .

	

.
En effet, les chauffeurs de taxis sont titulaires d'une licence

qui n'est donnée qu'après une enquête minutieuse . Dans le
passé, un préfet de police avait accordé cette autorisation de
port d'arme aux chauffeurs de taxis circulant la nuit, mais
cette autorisation cessa d ' être réglementaire à dater du 18 avril
1939.

Je fais remarquer que nous ne sommes pas les seuls à.
demander l'autorisation de port d'arme pour les chauffeurs de
taxis. Plusieurs propositions de loi ont été déposées dans ce
sens, dont une récemment par un membre de cette Assem-
blée.

Actuellement, la situation est la suivante : le chauffeur de
taxi agressé est considéré comme un homme en état de légi-
time défense, mais il est poursuivi en correctionnelle parce
qu'il était muni d'une arme qui lui a permis d'exercer . cette
légitime défense.

D'autre part, l'octroi du port d'arme aux chauffeurs de taxis
constituerait une mesure préventive contre les agressions dont
ils sont les victimes, car le fait qu'ils seraient armés et,capa-
bles de se défendre donnerait à réfléchir à leurs agresseurs
éventuels. Dans tous les cas, le port d'arme permettrait aux
chauffeurs de taxis de se défendre, alors que présentement ils
sont dans l'incapacité de le faire.

Il faut remarquer d'ailleurs que peu des auteurs de ces agres-
sions sont arrêtés et, lorsqu'ils le sont, c'est dans la plupart
des cas parce que le chauffeur a pu se défendre.

Craignez-vous, monsieur le ministre, que le chauffeur de taxi
devienne un être dangereux? Ceci ne serait pas sérieux, car
ce ne sont jamais les clients qui sont agressés par les chauf-
feurs, mais bien au contraire ces derniers qui sont régulière-
meut attaqués, voire assassinés, par ceux qu'ils ont pris en
charge . En fait . dans une large mesure, les chauffeurs payent
de leur vie l'interdiction qui leur est faite de s'armer et, par-
tant, l'impossibilité où ils sont de se défendre.

M. ]e ministre a évoqué comme mesure de sécurité possible
l'installation d'une cloison de séparation entre le chauffeur et
le client . C'est, en réalité, un argument peu sérieux. La cloison
de séparation entre le chauffeur et le client ne peut constituer
la moindre entité pour le chauffeur. Du reste, les voitures
modernes ne se prêtent plus à l'installation de cloisons de sépa-
ration . D'al:ord, parce que l'habitacle des voitures a été réduit;
ensuite, parce qu'en raison de la vitesse et du freinage plus
puissant,' ce serait une source supplémentaire d'accidents.

Comme vous l'écrivaient, par l'intermédiaire du préfet des
Alpes-Maritimes, les chauffeurs de taxis de ce département, après
l'assassinat do leur camarade Occelll, il faut, monsieur le
ministre, que vous entendiez cet appel. D est indispensable d'y
répondre rapidement, d'une maniéré réaliste, en accordant aux
chauffeurs de taxis l'autorisation d'avoir une arme dans leur
voiture . C'est ce que nous demandons,

DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M . le Premier ministre un
projet de loi portant dispositions financières intéressant
l'Algérie.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 112, distribué et
renvoyé 1 la commission des finances, des affaires économiques
et du plan .
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J'ai reçu de M . le Premier ministre un projet do loi portant
dispositions relatives à la circulation monétaire.

Le projet de loi sera imprimé sous le n o 113, distribué et
renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale
et du plan.

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M . la président . J'ai reçu do M . Frédéric-Dupont et plusieurs
de ses collègues une proposition de loi ayant pour objet de
modifier les articles 9, 14 et 32 du décret du 30 septembre 1953
sur les baux commerciaux.

La 'proposition de loi sera imprimée sous le n° 10G, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
'législation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçù do M. Hénault et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à créer un contingent complémen-
taire spécial de croix de la Légion d'honneur au profit des
anciens combattants de 1914-1018, à l'occasion du quarantième
anniversaire do la Victoire.

La proposition de loi sera imprimée sous li e n° 107, distribuée
et renvoyée à la commission de la défense nationale et des
tordes armées.

J'ai reçu de M. Drouot-L'Hermine une proposition de loi
tendant à faire bénéficier les maires et premiers adjoints, s'ils
sont salariés, d'avantages semblables à ceux qui sont accordés
aux délégués syndicaux par les entreprises, pour l'exercice
de leurs fonctions.

Le proposition de loi sera imprimée sous le n° 108, distribuée
et renvoyée à la commission des . lois constitutionnelles, de la
législation et do l'administration générale do la République.

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION

M . le président. J'ai reçu de M . Lux et plusieurs do sescollé-
gues une proposition de résolution tendant à inviter le gou-
vernement à déposer un projet de loi portant création d'une
caisse autonome d'assurances contre lés calamités agricoles.

La proposition do résolution sera imprimée sous Io n° 109,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et
des échanges.

-8e

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Gabelle un rapport, fait au
nom de la commission des finances, de l'économie générale et
du plan, sur 1n projet de loi de programme relative à l'équipe-
ment agricole (no 56) .
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Le rapport sera imprimé sous le n' . 105 et distribué.
J'ai reçu de M . Pascal Arright un rapport, fait eu nom de

la commission des finances, de l'économie générale et du
plan, sur le projet de loi autorisant Io Président de la Répu-
b1lque à ratifier la convention entre la France et la Belgique,
signée à Bruxelles le 20 janvier 1959, tendant à éviter los dou-
bles Impositions et ' à régler certaines autres questions en
matière d'Impôts sur les successions et do droits d'enregistre-
ment: (N° 66 .)

Le , rapport sera Imprimé sous le n• 110 et distribué.
Tai reçu de M . Pascal Arrighi, rapporteur général, un rap-

port, faitau,nom de la commission des finances, de l'économie
,générale et du plan, sur le projet de loi de finances rectifica-
tive poUa 1058: (N• 70.)

Le rapport sera imprimé 80118 le n' iii et distribué .

-T--

ORDRE DU JOUR

M. le président. Mardi 2 juin, à quinze heures, premiàr
séance publique:

Suite de la discussion des conclusions du rapport do la corn.
mission spéciale du règlement chargée de préparer et de sou- '
mettre à l'Assemblée nationale un projet do règlement déflnitie
(n o 91 . - M. Habib-Deloncle, rapporteur);

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique:
Suite de la discussion inscrite à l'ordre du jour de la pro.

mure séance.

La séance est levée.

;(La séance est levée à dix-sept heures quinze minutes.)

Le Chef du service de la sténographid
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MAssoN.

Nominations .de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, SOCIALES ET FAMILIALES

M. Rombeaut a été nommé rapporteur de 1a proposition de
loi (n' 7) de M . Sfaurice Thorez et plusieurs de ses collègues
tendant à instituer l'assurance chômage.

M. Gréverie a été nommé rapporteur de la proposition do
loi (n° 34) de M . Guillon relative à l'exercice, en France, de:
la profession de sage-femme par des personnes de nationalité
française ayant exercé cette profession en Indochine en vertu
de la réglementation particulière à ce pays avant les accords
de Genève, ,

M. Darchioourt a été nommé rapporteur de la, proposition
de résolution (no 53) de M . Bertrand Denis tendant à inviter,
le . Gouvernement à faciliter le placement des aveugles, sourds-
muets et diminués physiques.

M. Proflohet a été .nommé rapporteur de la proposition de
loi (n° 64) de M. Jean-Paul Palewski tendant à faciliter l'exer-
cice des professions libérales aux réfugiés et apatrides.

M. Chazelie a été nommé rapporteur do la proposition de loi
(n'- 75) ' de MM. Waldeck Rochet, Lolive, Pierre Villon tendant
à permettre do nouveau aux délégués des associations de vieux
travailleurs les plus représentatives de représenter leurs res-
sortissants devant les Commissions de première instance de la
sécurité sociale et do la mutualité sociale agricole.

Co1MISSION_DES AFFAIRES ÉTIANOrriE
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M. R6my Montagne a .été nommé rapporteur de la proposa•
tien de résolution (n° 49) de M . Paquet et plusieurs de ses
collègues tendant à inviter le Gouvernement à faire ratifier lai
convention européenne de sauvegarde des droits de 1'hommq
et des- libertés fondamentales signée à Rome le 4 novera.
bre 1950 et le protocole additionnel '1o cette convention signé
à Paris le 20 mars 1952.

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCRANaES

M. Duchesne a été nommé meilleur do la proposition do
résolution (n° 36) de M . André Beanguitte tendant à invites
le Gouvernement à promouvoir une volltiquo forestière.
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M . DumorUer a été nommé rapporteur du projet de loi
'(no 41) portant ratification du décret ne 59-402 du 11 mars 1959
réduisant provisoirement la perception du droit de douane
d'importation applicable à l'acide alginique, ses sels et ses
esters, à l'état sec.

M . Poudevigne a été nommé rapporteur du projet de loi
(n° 43) ratifiant le décret n° 50-357 du 2' mars 1939 portant
suspension provisoire de la perception du droit de douane
d'importation sur les graines de ricin et réduction provisoire
de la perception du droit de douane d'importation sur les hui-
les brutes de ricin.

M. Valabrègue a été nommé rapporteur du projet de lot
(n o 44) portant ratification du décret n° 59-374 du E mars 1959
rétablissant partiellement la perception du droit de douane
d'importation sur le cacao en fèves et brisures de fèves. ,

Pans sa séance du vendredi 29 mai 1959, la commission spé-
ciale chargée d'examiner le projet de loi relatif à diverses
dispositions tendant à la promotion sociale a nommé:

Président, M. Rombeaut.
Vice-président, M . Derancy.
Secrétaire, M . Bendjelida (Ali).

QUESTIONS
REMISES A LA ?REBIDENCE DE L'ASSEMBLES NATIONALE

(Application des articles 54 à 60 du règlement provisoire .),

Q''ESTIOINT S ORdL3MS SANS DÈBAT_me
1214 . - 29 mal 1959. - M . Denver' expose à M . le ministre de la

eonitruotlon que de nombreux sinistrés mobiliers ont été mis en
possession d'un avis les Informent que le règlement des indemnités
qui leur sont dues interviendrait avant le 31 décembre 1958 . II lui

émande : l e de lui faire copnaltre s'il pense que les engagements
ainsi pris par son adntlnlslratlon sont susceptibles d'êtres tenus
et honorés d'ici la fin de l'année ; 2° sl dee mesures d'ordre finan-
cier seront proposées à l'occnsion du prochain budget. à l'effet
de mener à bene fin, en 11100, le règlement des sommes dues à
l'ensemble des sinistrés mobiliers.

1438 . - 29 mai 1959. - M . Derniers expose à M . le ministre
des Bilames et des affaires économiques que les dispositions du
décret n° 5G-325 du 18 avril 1956, portent réorganisation du corps des
sous-officiers des douanes,- ont exclu des nouvelles mesures de
reclassement les brigadiers ancienne formule et lui demande de
lut faire connaltre sil n'entre rps dans ses Intentions de réparer
cette injustice en faisant bénéficier les brigadiers-chefs des douanes
retraités antérieurement à septembre 1951, d'un reclassement Indi-
ciaire à celui accordé aux garde-magaslns des douanes par le décret
susvisé, reclassement qui permettrait leur assimilation nu grade
d'adjudant que leurs fonctions d'active leur ont tilt exercer avant
leur mise à la retraite.

QU3-78TIONS }JORITES
(Application de l'article 60 du règlement provisoire .)

Art . G0	
Les questions écrites. .. ne doivent contenir aucune fmtrutniion

d'ordre personnel d l'égard de tiers nommément désignes.
Les, réponses des ministres doivent cire publiées dans le mots

suivant la publication des questions. Dans ce délai, les ministres
ont foule( ois la faculté soit de déclarer par écrit que l'intérêt public
ne leur permet pas de répondre, soit d titre exceptionnel, de
dernanaer, pour rassembler Les éléments de leur réponse, un délai
rupplémcntaire qui ne peut excéder un mois . Lorsqu'une question
éenle n'a pas obtenu de réponse dans les délais susvisés, son auteur
est invité par le président de, l'Assemblée d Iui (aire connaltre s'il
retend ou non le convertir en question orale. Dans la négative, le
ministre intéressé dispose d'un . délai . supplémentaire d'un mots.

1215. - 29 mal 1959. - M . Max Lejeune expose à M . le ministre
iu travail les difficultés rencontrées par les anciens militaires
de carrière pour trouver un emploi dans le secteur privé, après

avoir consacré dix au quinze années de leur jeunesse au service
de la Communauté . Il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre en vue de faciliter le reclassement de ces anciens militaires
dont la plupart cet droit à la reconnaissance de la nation.

1416. - 29 mal 1959 . - M . Max Leleune expose à M . le Premier
ministre qu 'en réponse à une question écrite récente, M . le ministre
des finances et des affaires économiques a fait connaître que le
Gouvernement env isageait de déposer prochainement un projet de lot
portant réforme du code des pensions civiles et militaires de retraite.
Les réformes envisagées étant impatiemment attendues par l'en-
semble des agents ou anciens agents, civils ou mililnircs de l'état,
il lui demande vers quelle date le Gouvernement envisage le dépôt
d'un tel projet.

1217. - 29 mal 1959. - M . Buriot expose à M. le ministre dei
financent et des affaires économiques que le revenu net de la pro-
priété botte su trouve très amoindri à la suite do l'aupnenlation
des charges fiscales trat'pant ladite propriété et lui rappelle que la
taxe à l'habitat est perçue sur le loyer principal sans qu'il soit
tenu compte des Impôts et charges incombant aux propriétaires.
II lut demande s'Il ne pourrait envisager d'Inclure dans les nouvelles
dispositions fiscales une mesure stipulant que la taxe à l'habitat
reposerait sur le loyer net encaissé, tel , qu'il figure sur la décla-
ration d'impôts à la surtaxe progressive, remise cloaque année par
les contribuables à l'administration.

1218. - 29 mal 1959 . - M . Lolive exposa à M. le ministre du
travail que, depuis l'arrdlé du 33 août 1957, les cotisations à la
sécurité sociale des chauffeurs de taxi du département de la seine
sont calculées eux la base d'un salaire forfaitaire journalier de
1 .750 francs ; que le salaire-plafond journalier Four Io calcul des
cotisations des assurés obligatoires, fixé à 1 .750 francs par le décret
du 21 mars 1952, a été porté successivement à 2.030, 2 .310 et
2 .530 francs ; qu'Il s'ensuit un préjudice certain pour les (dbauneure
do taxi salariés on cas de maladie ainsi qu'une perle de ressources
pour la sécurité sociale, mals un profit Incontestable pour le patronat
de l'Industrie du taxi . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre afin que le salaire-plafond journalier soit applicable aux
chauffeurs de lacs salariés comme aux autres assurés obligatoires,
ou tout nu moins que le solaire forfaitaire journalier des chauitenre
de .taxi salariés soit relevé dans les poétises proportions que le
salaire-plafond journalier.

	

-

1219. - 29 mat 1959 . - M . Lance, se référant au décret n° ee-519
du 9 avril 1959, modifiant les conditions de remboursement des
médicaments aux assurés sociaux et abrogeant le décret n° : .9-140
du 7 janvier 1959, demande à M . te ministre du travail : t° quelles
sont les raisons de ces modifications successives si rappro : Fées;
2° quels avis ont été recueillis avons quo le Gouvernement prenne
le décret ; 3° quels sont les principes directeurs de ces r é formes;
4° comment ses services pourront-ils respecter les dates indiquées
pour la publication des listes alors que : a) la composition de la
commission qui doit préparer la liste aux termes de l'article 4 du
décret n'est pas encore publiée ; b) les uréide prévus à l'article fi
n'ont ras davanta g e Md publiés- 5° s'il n'y a pas à craindre qu'une
trop grande rapidité n'entrafne des Injustices dans l'application d'un
texte qui est iule porto ouverte à l'arbitraire et qui favorisera le
jeu de quelques grande laboratoires aux dépens des autres ; 6° d'une
façon plus générale, quelle est sa politique à l'égard de la liberté
thérapeutique.

1220. - 29 mal 1959 . - M. Nlles demande à M. le ministre do
travail de lui faire connaltre, pour les cinq dernières années et
pour l'ensemble des organismes ayant éxécuté, dans le départe-
ment de la Seine des audio grammes remboursés par la s'curit4
sociale, à l'exclusion des audiogrammes établis par les médecine
tiens leur cabinet : Io le nombre d'nudtog .ammes remboursés t, ces
différents organismes ; 2° le nombre do médecins les ayant établis•
de le nombre d'appareils remboursés à ces mânes organismes i
la suite d'examens audiométrlques ; 4° Io nombre do marques rem-
boursées.

1221 . - ^_9 mal 1959 . - M . .Waldeck Rochet, rappelant à M . NIministre des finance, et des affaires économiques les cam pagne*
officielles faites autrefois en laveur do la caisse nationale dei
retraites pour la vieillesse créée par la lot du 20 Juillet 1886 eue
le thème : . rouir obtenir des capitaux un rendement élevé, pour
garantir votre lamine contre les Incertitudes de l'avenir soue-
crivez ., Fil expose que do nombreux rentiers viagers do l'Etat
sont dans une situation voisine do la gène per suite des dévalua-
tions successives du franc, do la hausse du coût de la vie des
majorations Insuffisantes des rentes intervenues par vole législative
du 4 mal 1918 au 11' juillet 1957 ; Il lui demande les mesures qu'il
compte prendra pour revaloriser dans des certelillens égoitnhles les
rentes souscrites auprès de ln calma natlonele des retraites pour
ln vieillesse devenue, depuis le décret du 16 mal 1919, la caisse
nationale d'assurances sur la vie .
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1222. - 29 mal 1959. - M. Mariotte expose à M. le ministre dea
finances et dos affaires économiques qu'Il a toujours été admis jus-
qu ici que les entreprises puissent apprécier directement dons leur
inventaire la valeur de r:alisalion des articles démodés, détraichis
on encore des déchets de fabrication, des découpages pour échan-
tillons et collections vu que : io le prix de revient n'a aucun sens
pour ces articles ou produits invendables 'onloroément à leur
destination primitive ; 2i' il s 'agit d'urdinaire de rossignols de labri-
cation ancienne dont il est pratiquement impossible de reclercher
les éléments d'un prix de revient . Etant donné nu surplus que ces
marchandises dépréciées doivent rester sans influence sur le calcul
de la décote. appliquée sur les éléments normaux du stock, ü lui
demande si 'administratioia continue à admettre ce mode d'évalua-
tion directe dans l'inventaire pour les articles et produits de l'es-
pèce.

1223 . - 29 mal 1939 . - M. Mariotte demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques si l'administration maintient
toujours la sutution donnée par sa circulaire 2273, n s 18, d'après
laquelle les provisions irrégulièrement constituées au cours des
exerelees couverts par l'amnistie ne peuvent plus dire remises en
cause o . De plus, les provisions, devenues sans objet ou cours de la
période couverte par l'amnistie, devant dire considérées comme
définitivement libérées de l'imput, il demande en outre si le fait
de transférer ces provisions à tin compte de réserve à une date
quelconque peut donner lieu à reprise d'impôt, ce qui semble
inconcevable, s'agissant de provisions définitivement libérées.

. 1224 . - 29 mai 1959 . - M . Mariotte expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que l'administration, suivie par
la jurisprudence du conseil d'Elat, refuse d'admettre la déduction
pour l'ihnpet sur les D . 1 . C. des Indemnités payées en conséquence
d'un accord de non-concurrence (C . E. 22 décembre 1958, req . 40337;
D . O . C . D . de 1959, n o 791) . Or la mise en muvoo du Marché com-
mun a déjà provoqué de nombreux accords de ce genre entre
s,triétés françaises et sociétés des pays ayant adhéré à la conven-
tion . il serait extrémemcnt grave pour notre économie nationale quo
le partage des zones de vente enlratnnnt le payement d'indemnités
ne puisse se faire pour motif fiscal : les solutions devraient à cet
égard être ennrormes à celles des autres pays qui, à notre connais-
sance, admettent les déductions fiscales de ces indemnités . Il lui
demande quel est le point de vue de l'administration sur ce point
très Important.

1225. - 29 mal 1959 . - M . Mariolte demande à M . le ministre de
la reconstruction si le transfert de la situation au point de vue du
prélèvement de 1 p. 100 des salaires pour la construction de luge-
mrnls peut dire effectué en cas d'apport partiel d'actif avec cessa-
tion d'activité industrielle dans les mêmes conditions que datas la
cas de fusion de sociétés.

1226. - 29 mal 1959 . - M . Mariotte expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, suivant instruction
n o -68 B du 10 avril 1939, les indemnités versées par l'assurance
crédit sont désormais soumises à la T. V . A . Cette solution ne peut
pourtant faire abstraction que si ces Indemnités sont versées en
vertu d'un contrat Indépendant obligeant au payement de primes.
L'avantage obtenu par l'assuré n'est dune constitué que par la
différence éventuelle entre le montant global nnnucl des Idem-
nités reçs.es et celui des primes payées, et celle différence parait
seule susceptible de pouvoir supporter la T. V. A . Il lut demande st
l'administration admet cc point de vue et, dans la négative, quels
sont ses motifs.

1221 . - 29 mal 1959. -- M . Mariotte expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, datas certains cas, des '
contribuables peuvent se trouver empéclnés d'établir pour te 15 avril
exactement loir bordereau-avis do liquidation définitive relatif à
l'impôt sur les sociétés ce retard étant très normal puisque, pra-
tiquement, le délai expira à la môme date quo celui du dépôt de
la déclaration Il . I. C . II demande si, dans cette situation, la remise
do l'amende do 10 p. 100 ne devrait pas être accordée automati-
quement aux Intéressés ayant effectué à bonne date un versement
eu moins égal à la delle d'impôt, mais dont l'imputation n'a pu
être fallu qu'un certain temps après l'expiration du délai.

1213 . - 29 mal 1959 . - M . Mariotte expose à M . te ministre des
finances et des affairer économiques que l'instruction n o 68 dut
tut assit 1959 proscrit en cas d'Indemnisation en vertu d'un contrat
d'assurance crédit, de calculer dbsermnts :a T. V. A . sur le mon-
tant régld par l'assureur et de percevoir la T. P . S . sur les sommes
récupérées sur Io client défaillant. Or, s'il est déjà bien difficile
d'admettre le payement do la T. V. A: sur une Indemnltd d'assu-
rance, Il l'est encore bien plus do faire payer la T. P. S. sur tue
somme réclamée nu client défaillant per l'assureur agissant comme
mandataire du vendeur assuré . Aucun lien de droit n'existant entre
:'aissnreur et Io client défaillant, Io payement do in T. P . S . ne
se justifierait qu'en considérant la somme récupérée comme cons-

:Muant le prix d'un service rendu par l'assureur à l'assuré . Mals
alors l'assurd devrait avoir le droit do dddulro la T . P. S . pour le
estent do sa propre. T . V. A., ceci sauf application, dvonluellement, do
la récits du uromis . Deus enfin ellnnlintl cmmnlexe. II lui demande :

1 o st l'administration admet cette déduction ; dans la négative, pour-
quoi elle ln refuserait et sur quelle base juridique serait alors basée
la réclamation de la T . P . S. à l'assureur ; "o au cas nit la déchut-
tien serait admise, par quel procédé pratique l'assurance pourrait-
elle transférer le montant de la T . P . S . à l'assuré pour permettre
à ce dernier d'opérer la déduction.

1229. - 29 mai 1959 . - M . Jean Vatentie expose à M . le ministre
du travail qu'il. la suite d'un contrôle opéré par la sécurité sociale
auprès d'une cantine scolaire, ii a été effectué un rappel de coti-
sations sur la base du salaire minimum interprofessionnel garanti
et non d'après le salaire réel qui, en la circonstance, était Plié-
rider, en raison du nombre d'heures passées nu travail ; et lui
demande, dans ces conditions, si les cotisations, an litre de la sécu-
rité sneiale, (toisent erre réglées d'après le salaire réel ou d'après
le salaire minimum Interprofessionnel garanti.

1230 . - 29 mal 1959. - M . Jean Valentin expose à M. le ministre
de fa justice qu'à la suite de la réforme judiciaire de nombreux
Industriels et commerçants se trouvent génés par le rattacbemeut
des tribunaux civils jugeant commercialement au tribunal de com-
merce le plus proche, souvent le chef-lieu de département, qu'étant
donml l'évolution économique du pays, la création de tribunaux
do emmu ré est indispensable à la . vie régionale ; il lui demande:
1 o s'il n'estime pas que la création de tribunaux de commerce per-
mettrait à des avoués de devenir agréés, et ainsi d'exercer leurs
nouvelles fonctions dans leur ville, alors qu'ils seront dans l'obli-
gation de résider dans la ville du tribunal de grande instance et
que, d'autre part, les magistrats de la juridiction consulaire exercent
leurs fonctions gratuitement et qu'ainsi Il ne salirait Aire engage
do dépenses publiques ; 20 s'il envisage la création de tribunaux
do commerce dans les chefs-lieux d'arrondissements oie existait
un tribunal civil à compétence commerciale.

1231 . - 29 mal 1979, - M. Delaporte expose à M . le ministre de
la santé publique et de la population que le décret no 58-1202
du 11 décembre 1958 précise, en son article 12, la constitution des
commissions administratives des hôpitaux publics et prescrit, en
son article 440, le renouvellement de ces commissions ; que Id
paragraphe d de l'article 12 réserve ami réfet le choix d'un membre
pris parmi bu personnalités connucs,pour leurs travaux sur les
problèmes hospitaliers ou pour leur attachement à la cause lins-
pitallère . Or, certnlnes commissions administratives, en nombre
d'ailleurs très restreint, comprennent, dans leur sein, depuis de
très nombreuses années, lin membre de droit, avec voix délibéra-
tive, par suite de fondations. II lui demande si ce membre do
droit doit être obligatoirement celui qui doit faire l'objet dit choix
du préfet - et dans ce ras, il n'est pas question de choix - nu
s'il petit être nommé par le préfet en plus des neuf membres prévus
par l'article 12.

1232 . - 29 mal i959. - M . Terré expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que le décret n o 58-1455 du
29 décembre 1958 vient d'entériner l'avis favorable du conseil supé-
rieur de la fonction publique portant création do nouvelles ente-
gories dans le corps des agents techniques des eaux et forets;
qu'il en récolté la répartition suivante des personnels de re corps:
agents ichidgnes : échelle 1 C ; agents techniques brevetés :
érdtelle 2 C ; sons-chefs de district : échelle 5 C ; chefs de district:
lichette 7 C ; chefs de district spécialités : échelle 8 C, Préalablement à
la partition du décret susvisl le comité technique dq l'administra-
tion, réent le 19 décembre 1958, avait approuvé à l'unanimité lé
texte des nouveaux statuts do ces personnels. Or, pour des raisons
qui emblent tenir surtout nu nnnnrement do ce reclassement, la
dlreclinn dit budget élève constamment des nbJectlons de détail qui
no font que retarder la parution de ces statuts . II attire sen Mien -
lion sur le tait que Io mécontentement grandissant de ces per-
sonnels risque de les pousser à des striions du nature à entraver
le fonctionnement normal do leur administration et, en conséquence,
lut demsnde ce qu'Il compte faire pour que les crédits nécessaires
soient dégagés au plus tel.

1233. - 29 mal 1959 . - M . Chament expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que le déerel no 58-1555 da
29 décembre 1958 vient d'entériner l'avis favorable du cnnsoll supé-
rieur de la fonction publique portant création de nouvelles cale-
gestes dans le corps des agents Mellifiques des eaux et forêts ; qu'il
en résulta la répartition suivante des personnels de re corps : agents
techniques : échelle 1 C ; agents techniques brevetés : échelle 2 C;
sous-chefs de district : échelle 5 C . chefs do district : échelle 7 C;
chefs do district spécialisés : échelie 8 C . Que, préalablement à la
parution lin décret susvisé. le comité technique do l'administration,
réuni le 19 décembre 1958, nvalt npprnnvé à l'unnnlmilé le texte
dos nouveaux statuts do ces personnels . Or, pou' des raisons qnl
semblent tenir surtout an financement de ce reclassement, ln direc-
tion du budget élève constamment des objections do détail qui ne
font que retarder ln parution de ces statuts ; et, en conséquence,
lui demsnde, ce qu'Il cnm ute faire pour que les crédits nécessaires
soient dégagés a'1 plus 161.

1234. - 29 mat 1959. - M. Montalat demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques comment, of' et sur quelles
bases doit dire liquidé l'impôt sur lue revenu des personnes physl-
aues (surtaxe progressive) fil par un ménage dont le mari, officier
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de carrière, est affecté à une unité en opérations en Algérie tandis
que l'épouse commune en biens, fonctionnaire dans la métropole,
continue a habiter. avec les enlanta mineurs, l'Immeuble, sis en
France, leur appartenant.

1235. - 29 ma: 1939. - M. DeeOuohes expose à M . le ministre des
anciens edmbattants que des ascendants et des veuves de morts
pour le France •, domiciliés au Maroc, ont vu . du fait de la dévalua-
lion, leur pension d'ascendant subir une sensible diminution ; il lui
demande s'il ne serait pas possible en particulier que les parents
de ceux qui ont fait le sacrifice de leur vie pour la patr ie ne soient
pas pénalisés sur leurs vieux jours et que des mesures soient prises
pour que les pensions soient réajustées et ne soient pas pratique-
ment diminuées par 'rapport à celles des personnes résidant en
métropole .

	

°

1237 . - 29 mal 1959. - M. Discos expose à M . le ministre de I'agrl.
culture qu'une partie des eaux de la Basse.-Neste (Hautes-Pyrénées)
et des eaux de la Garonne en aval du confluant de ces deux cours
d'eau va rira détournée, en vue de l'irrigation des coteaux de Gas-
cogne, soit par augmentation de la dotation actuel.e du canal de la
Neste, soit par pompage dans la Garonne. H ajouta pue ces délaies
nements doivent causer, aux utilisateurs de ces eaux, le plus grave
ppréj1udice, soit qu'ils diminuent la force motrice produite par leurs
Installations hydrauliques, soit qu'ils appauvrissent les pâturages
riverains actuellement irrigués. Il lui demande quel :es dispositions
son administration compte prendre pour dddommager les utilisa-
teurs, qui seront ainsi, d'autant plus lésés que leur besoin de force
hydraulique ou de moyens d'arrosage n'est meure pas satisfait sous
le régime actuel.

1239. - 29 mat 1959. - M. Longequeue attire l'attention de M . le
ministre du travail sur ln liste des spécialités remboursables à
90 p . 100 publiée au Journal officiel du 9 janvier 1959. H lui demande:

. 1• dans quelles conditinns et par qui cette liste a été établie ;'
2e quels • techniciens ont été consultés ; 3^ de quelles statistiques
s'est-on seul . Lui Indiquant par ailleurs que certains produits, type
A . C . T. H . par exempte, ne sont presque plus utilisés, il lut demande
é alement pourquoi un seul dérivé de la thyrolde figure sur la liste,
alors que d'autres particulièrement onéreux, n'y figurent pas.

1240, - 29 mai 1939 . - M . Longequeue expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population qu'aux termes de l'ar-
ticle 597 du code de le santé publique, l'institut Pasteur échappe aux
dispositions de la loi sur l'exercice de la pha,macle relatives aux
sérums et vaccins. Il lui demande : 1 . si l'institut Pasteur est ou
non un Institut privé- 2^ dans l'afilrmalive, pourquoi est-il expressd-
ment et nommément cité dans un texte de lot ; 3^ pourquoi les
autres instituts ou fabricants de sérums et vaccins ne bénéfirlint pas
de la dérogation accordée ; à l'Institut Pasteur.

1241, - 29 mal 1959. - M. Renaudie demande à M. fe ministre
do la santé publique et de la population comment 1l se peut que
l'inventeur d'un produit pharm0oeutlpuo soit mieux protégé par
un breveta sans garantie du Gouvernement • que par I ancien visa
qui le protdgealt pendant six ans, avec -la garantie du Gouverne-'
ment.

1242. - 29 mal 1959. - M . Renaudie attire l'attention de M . le
mhlatre de la santé publique et de ta population sur ln réponse à
la question écrite n• 359 publiée aux débats do l'Assemblée natio-
nale du 29 avril 1959, réponse dans laquelle ses services n'ont pas
donné apaisement nu sujet du -préjudice causé aux chercheurs
français, affluais on refuserait l'examen des nouveaux dossiers de
demande de vissa et lut demande : la st toutes dispositions utiles
ont été prises, pour assurer l 'examen desdits dossiers conformé-
ment à l'ancienne législation, en attendent la promulgation des
textes d'application des ordonnances du 4 lévrier 1959 . 2• SI les
services 4u ministère do l'industrie et du commerce, conjointe-
ment avec ses services; ont procédé à l'élaboration des textes
«encornant le brevet de médicament.

1243 .
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M. louterd attire l'attention de M . le
- ministre de la santé publique et da ta popolatlon sur les lntoxica=
,Dons provoquées chez les jetMes enfants par la théophylline, accl-

'' dents auxquels les journaux ont fait allusion ; et lui demande:
i~ si ses services dot fait une enquéteet quelles mesures ils ont

, grises pour éviter d'avoir à ddW orer d'autres décès par la thdophyl-
J1lne,; 2a st, çommadoux médecins en expriment la VOEu dans lek
. Annales da pédiatrie . (février 1959) ses services ont fait male
flpr.!le tableau- de posologie 'inlantlle .en,ce qui concerne ce médi-
cament

19% - . 20 Mai 1050. - M .; Bôuarp indique b M,, le ministre de ln
enta'dubliqu• et dl la popUlation qua l'exposé des motifs da
Iirdapnance.• du 4 lévrier 1959 ' so011ggne'a .la néeessitd'd'apporter
une 'réforr1lfFtte' à' la législation dés 'produits 'pligrmaceutlques s à le

•'suite de 'l'accident 'du' " Slsilnen ;- et lui demande quelledispo-
sitlon essentielle nouvelle n été Introdwte dans ln loi permettant
d 'éviter une nouvelle catastrophe .

1445 . - 29 ma( 1959. - M . Boutant attire l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la population sur l'article publié
dans la-Presse médicale du 21 mars 1951, age 516, concernant de
nouveaux accidents prdvognés par un produit stupéfiant spécialisé
et lui demande : le le nombre de morts provoquées par ce produit
depuis sa commercialisation en France ; 2° quelles mesures
d'urgence Il compte prendre pour arrêter cette mulliplicatinn'
d'accidents ; 3• dans quelles conditions il a autorisé l'emploi de
cette spéciali té par vole injectable.

124e. - 29 mal 1959 . - M . Longequeue demande à M. le ministre
des travaux publies et des transports si, lorsqu'il existe dans une
méme agglomération des terrains de camping publics et priv és, ces
derniers peuvent faire l'objet d'ure signalisation sur les routes
nationales ou départementales per utilisation du ssignal réglemen -
taire H 2, l'utilisation de ce signal ayant pour effet de détourner
les usagers éventuels des terrains municipaux créés et aménagés
dans un but d'Intérêt public.

1247 .-- 29 mal 1959 . - M. Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre de la luettes les mesures transitoires qu'il' compte prendra
pour réparer le grave préjudice résultant de la réforme judicialre
en faveur des magistrats de plus de soixante ans qui, par leur
mérite, étalent à la veille de pouvoir accéder à un grade supérieur,
possibilité .qu'Ils viennent de perdre du ' fait de la nouvelle limite
d'âge .

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

ANCIENS COMBATTANTS
694 . - M. Fernand Grenier expose à M. le ministre des anciens

combattants que ia situation matérielle des ascendants de guerre
devient de plus en plus difficile ; qu'Il incombe a la nation de se
substituer à ceux de ses fils qui sont morts pour la France dans
le soutien de leur père et mère. 11 lui demande : 1 . s 'il est favo-
rable à un statut des ascendants de guerre ; 2• dans l'affirmative:
e) où en cst l'élaboration du statut des ascendants de guerre;
à) quelles en sont les dispositions essentielles ; c) s'il a l'Intention
de le soumettre au Parlement et à quelle date . (Question du
ut mit 1959 .)

Réponse . - . H est rappelé à l'honorable parlementaire qu'il
existe en faveur des ascendants des victimes de la guerre un en-
semble de dispositions qui défnlssent leurs droits à pension et qui
constituent le titre IV du livre lrr du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre ; 2• certains aménagements
aux droits ainsi définis font actuellement l'objet d'études de la part
des services techniques du ministère des anciens combattants et
victimes de guerre . Toutefois, la mise en application de ces mesures
n'irait pas sans entratner d'Importantes répercussions budgétaires.
Dès lors, 1l ne parait pas possible, tant que lez circonstances Impo-
seront une politique de redressement, de prévoir la date ii laquelle
une amélioration de la situation matérielle des ascendants des
victimes de la guerre pourra dire envisagée.

65! . - M. Lobas demande à M . le ministre des 'notons combattants
combien il y avait, au i• r janvier 1959, do combattants 1914-1918
touchant la retraite : le jusqu'à soixante-cinq ans ; 2• au-delà de
soixante-cinq ans . (Question du 21 avril 1959 .)

Réponse, - Le nombre des anciens combattants qui touchaient
ln retraite du combattant, antérieurement à l'Intervention de Verdun-
nonce n e 58-1314 du 30 décembre 1958, est évalué 8 1 .800 .000. Sur
ce nombre, 1 .800,000 anciens combattants agds de plus de soixante-
cinq ans - ou exceptioi nellement de soixante ans s'ils pouvaient,
en cas d'inaptitude au travail, se prévaloir des dispositions des
alinéas 2 et 3, anciens de l'article L. 250 du code des pensions
militaires d'Invalidité e( des victimes de la guerre - percevaient

- lei retraite du combattant sur la base de l'lndlce de pension 33.

920, - M . Van der Meersch exposa à M . le ministre des anciens
combattante que, jusqu' à présent, une règle générale s'applique
en matlfre de pension selon laquelle seuls les services militaires
occomplls dans les armées françaises sont susceptibles d'étre pris

• on compte pour le calcul des retraites ; que dans les années qui
vont suivre, un problème plus délicat va se présenter, notommsnt

' dada le département du Nord, au moment de ln misa à la retraite
d'agents, llls de sujets belges, qui furent incorporés d'office dans
l'amide belge pendant la guerre 191119/8 sans avoir pu exercer
Un droit d'option qui leur était reconnu par la loi . En 1915, en
effet,' l'armée belge n'existait pratiquement plus. Pour des motifs
très compréhensibles, I1 était pourtant Indispensable qu'une armée

. belge soit présente sur le Iront allié. . Le territoire belge étant
presque totalemnt occupé par l'ennemi, on n ' avait guère le choix
des moyens' seule' l'incorporation dos Mis do Belges dans l'armée
belge pouvait donner la solution du problème et c'est ce qui fut
fuit . En 1919, lors de la cessation des hostilités, les jeunes soldats
turent alors invités à opter. Parmi ceux qui choisirent la France,
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il se trouve do nombreux fonctionnaires de l'Elat et un nombre
très important d'agents des collectivités locales qui seront, sans les
années qui vont suivre, admis à faire valoir leurs droits à la
retraite. A une question écrite similaire no 9072 posée par un par-
lementaire le 10 février 1919, le ministre des finances d'alors répon-
dait le 13 avril 1919 qu'il n'était pas possible, en raison des rcper-
eussion qui ne manqueraient pas d'en résulter, de modifier la
liquidation applicable en la matière . Depuis, dix ans se sont écoulés
et satisfaction n'a jamais été donnée à ces incorporés d'office dans
l'armée belge, alors quo ces avantages ont été accordés aux
Alsaciens-Lorrains ayant servi dans l'armée allemande en 1939-1915.
q lui demande s'il ne compte pas, en toute équité, donner très
prochainement satisfaction aux Incorporés belges. (Question du
12 niai 1959 .)

Réponse . - La lot n0 57-896 du 7 août 1957 a prévu, notamment,
la validation des services accomplis par des Français dans des
armées alliées au cours de la guerre 1939-1915 et a étendu aux
anciens combattants d'une armée alliée, naturalisés Français par
la suite, le bénéfice des majorations d'ancienneté octroyées en
application de l'article 6 de la loi n o 52-413 du 19 juillet 1952,
modifié par l'article 3 de ladite lot dit 7 août 1957 . Ces dispositions
ne s'appugnent pas aux combattants de la guerre 1911-1915 . En vue
de pallier cette lacune, le ministère des anciens combattants et
victimes de guerre a mis à l'élude, en liaison avec les départe-
ments ministériels intéressés, un projet de texte ayant pour objet
d'étendre aux combattants des armées alliées de la guerre 1911-
1918, Français d'origine ou ayant acquis ultérieurement la natio-
nalité française, le bénéfice de la loi du 7 août 1957 précitée.
L'adoption de ce texte résoudrait donc le problème soulevé par
l'honorable parlementaire.

CONSTRUCTION
727. - M. Davoust demande à M . le ministre de la construction

s'il n'envisage pas, dans le projet de luI,programme de liquidation
des dommages de guerre qui doit titre soumis prochainement au
Parlement, d'inclure une disposition en faveur des sinistrés âgés
de soixante-dix ans et plus et qui ont subi des dommages de
guerre dans une résidence secondaire, en les faisant bénéficier
'une priorité pour le règlement de ces dommages et en lent

accordant un règlement total en espèces lorsqu'ils ont atteint Page
de soixante-quinze ans . (Question du 2-i avril 1X,9 .)

Réponse. - Sans qu'il s'agisse nécessairement d'une loi-
pro-gramme au sens juridique de ce ternie des propositions tendant
l'établissement d'un pro_ramme d ' achèvement de la reconstruc-

tion aussi rapide que possible sont actuellement étudiées par Io
Gouvrrnetnent. Il est permis de penser à l'heure actuelle que, sous
réserve de l'accord du Parlement à cet égard, tous tes dossiers
afférents nu mobilier d'usage familial encore en instance de règle-
ment pourront être liquidés an cours do l'année 1960, qu'Ils soient
relatifs à du mohier garnissant des résidences principales, secon-
daires ou à des biens de succession. Par ailleurs les dispositions
en vigueur prévoient le remboursement des titres i> raison de deux
dixièmes par année d'âge au-delà do soixante-dix ans . Elles per-
mettront d'assurer, comme l'honorable parlementaire le souhaite,
le financement intégral en espèces des indemnités dues aux sinis-
trés âgés de soixante-quinze ans ou plus.

INTERIEUR
500. - Mme Devaud appelle l'attention de M . le ministre del'intérieur sur les graves problèmes quo pose l'afflux constant des

Français musulmans en provenance d'Algérie dans la région pari-
sienne, sans qu'ait été envisagée aucune mesure propre à leur pro-
curer un logement, du travail et les moyens do faire vivre une
famille, qui, souvent, les accompagne . Elle insiste sur fo fait quo
certaines communes ois sa regroupent plus particulièrement ces
travailleurs et leur famille n'ont pas la possibilité cle faire face
aux nouvelles obligations qui leur Incombent et pour lesquelles le
concours de services spécialisés et de l'attribution de crédits spé-
ciaux s'avèrent absolument Indispensables. Elle lui demande quelles
solutions urgentes et efficaces seront proposées aux communes refu-
ges et rapidement mises en oeuvre. (Question du 8 avril 1959 .)

Réponse. - Depuis do nombreuses années les pouvoirs publics sa
sont préoccupés do la situation des travailleurs musulmans origi-
naires d'Algérie résidant en métropole . Il y a d'ailleurs lieu do
noter quel effectif de ces travailleurs no tend pas à s'accroltre dans
la ré g ion parisienne . Leur présence est cependant plus sensible du
fait rio l'arrivée d'un certain nombre do familles les accompagnant
ou venant les rejoindre . 11 convient, en premier lieu, d'observer
qu'Il parait difficile do limiter l'arrivée de ces familles par l'appllma-
tion de encoures restrictives et, par conséquent, discriminatoires,
en matière d' autorisations de voyage entre les épa rtements algé-
riens et les' départements mélrotolilnins . Cependant l'attention des
travailleurs est appelée sur les incon vénients que comporte, dans
la conjoncture actuelle, la «venue en métropole d'une famille dont
le logement n'est pas assuré . Compte tenu de cotte situation, l'action
constante des pouvoirs publics tend h faciliter l'adaptation des tra-
vailleurs d'Algérie à la vie métropolitaine en réalisant, en leur
faveur, une politique sociale aussi large et aussi complète quo
possible.

I. - Logement.

Un effort Important n élit réalisé dans ce domaine, par l'action
•conjuguée des pouvoirs publics, du département de la Seine et des
principaux employeurs . Actuellement Ironie-cinq foyers dans le
département de la Seille et quinze en Sclne-et-Oise ollrenl au ; Ira-
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Tailleurs vivant en célibataires, peur un prix modique, une possi-
bilité de logement correct, soit en dortoir, soit en chambre collec-
tive, soit eu chambre individuelle . En outre, la Société nationale

- do construction de logement pour les travailleurs al
g

ériens et leurs
familles (âonacolral), créée en août 1956, dans laquelle l'Etat est
actionnaire majoritaire, et qui réalise actuellement un vaste pro-
gramme de construction de foyers pour les célibataires, se pré-
occupe activement du problème du lo g ement des familles. Les
résultats obtenus, déjà très Importants, le seraient cependant encore
davantage si les programmes n'étaient ralentis par la difficulté de
trouver des terrains en vue de ces constructions . Chaque fuis que
9e concours entier des municipalités a permis ou facilité l'acquisi-
tion des terrains indispensables, une amélioration sensible a pu titre
apportée au problème du logement des travailleurs de souche algé-
neuie .

II . - Travail.

R n'apparait pas que le nombre des chômeurs musulmans dans
la région parisienne se soit brutalement aggravé, exception faite du
chôma ge saisonnier qui frappe chaque année les ouvriers de cer-
taines
chômage

d'activité (Miment et travaux publics, notamment).
La promotion sociale des travailleurs réguliers so poursuit, au
contraire, de façon continue et plus de 35 p. 100 d'entre eux sont
désormais la qualification a d'ouvrier spécialisé n. J'ajoute que s'il
n'est pas possible de prévoir, en faveur de ces travailleurs, des
services d'embauche ou de main-d'oeuvre différents de ceux ouverts
aux travailleurs métropolitains, leur situation est cependant suivie
avec une attention toute particulière par les services réguliers du
ministère du travail.

M . - Action sociale générale .,

Les Français musulmans d'Al gérie en métropole bénéficient, sans
aucune restriction, de l'appareil social mis en place en faveur do
l'ensemble de la population . En outre, pour faciliter leur adaptation,
ils peuvent avoir recours à 'un certain nombre de services spéciali-
sés, soit qu'Il s'agisse de services publics (comme les conseillers
sociaux de la préfecture de la Seine ou les contrôleur de la main-
d'oeuvre du ministère du travail), ou d'associations privées dont la
plupart sont subventionnées à cet effet, par les pouvoirs publics.
C'est ainsi, par exemple, qu'au total 65 permanences h Paris et
250 dans les autres communes de la Seine sont ouvertes chaque
semaine anm musulmans algériens de la région parisienne ayant
un problème social à résoudre . Enfin, en ce qui concerne plus par-
ticulièrement la situation des comnnmes appelées à recevoir les
travailleurs musulmans, 11 n'est nullement établi que ces tra-
vailleurs constituent une charge anormale pour la collectivité . Il
s'agit en effet, en majorité, de célibataires disposant d'un revenu
régulier et dont le coût moyen par individu, pour les services muni-
cipaux est mOme généralement Inférieur au coût mo y en des batik
lents de souche métropolitaine, puisqu'il s'agit d'une population
surtout masculine comportant un pourcentage inférieur à la
moyenne d'enfants et de vieillards . Au surplus, par leur activité
môme et par leurs salaires, ces travailleurs sont un des éléments
do la vie économique de leur commune d'accueil, au môme titre
que les autres travailleurs . Quoi qu'Il en soit, les divers problèmes
posés aux autorités administratives locales ou aux services publics
ar celle population musulmane n'ont nullement é ignorés par

fes pouvoirs publics. Ils sont l'objet d'une constante« attention de la
part du Gouvernement, qui a d'ailleurs tenu à manifester l'intérèt
qu'Il porte à cette question en créant auprès du Premier ministre,
par le décret n° 58-1118 du lot' décembre 1958, un comité interminis-
tériel (l'acllon sociale pour les Français musulmans d'Algérie en
métropole . Co comité, qui réunit les représentants qualifiés des
ministères Intéressés, a pour mission de proposer au Premier reluis-
tee des programmes d'action sociale et leurs moyens de réalisation;
ces programmes doivent porter, notamment, sur l'action en faveur
des familles et des jeunes, le logement, la formation professionnelle
et l'emploi de la main-d'oeuvre.

810. - M. Pic expose h M. le ministre de l'intérieur que le Jenrmnl
officiel des fier et 2 avril 1957 a publié un arrèlé de Si, le urinisite
de l'intérieur et de M . Io secrétair e d'Iilst au budget prévoyant
qu'une Indemnité forfaitaire pour travaux supplimentaires sera
accordée aux secrétaires généraux et secrétaires adjoints de marin
peur psrilclpation aux élections législatives et municipal(- ; et autres
élections ; qu'une circulaire a prévu que las secrétaires g iuérarx et
secrétaires adjoluls de maille auraient droit à celte même ioJeinnité
â l'occasion du rétérendnrn du 28 septembre dernier ; que cel t e ludenr-
nité forfaitaire compléinentair : . doit être évaluée dans la double
limite : 1. d'un crédit global obtenu en multipliant la valeur maxi-
rhum de l'Indemnité forfaitaire mensuelle tour travaux s'l>pléiiic•n-
teires des chefs de bureau par le nombre Qo béné0clalres ; _ (l'une
somme individuelle au plus égala au quart de l'Indemnité ferbii-
'biire annuelle maximum des chefs de bureau. Il lui demande:

1^ quelle est l'IndemnEs devant être versée : n) h un agent seul
bénéficiaire, dans sa commune, de cette indemnité ; G) à plusieurs
ngenls lstnéllclalres, dans la même commune, de celle indemnité;
20 st celte indemnité rouvre un ou deux tours de scrutin ; 3° com-
ment doit dire calculée l'indemnité pour Io temps excédant les
huit heures do travail que semble couvrir l'lndenulté de base (un
douzième do l'indemnité annuelle de base des chefs do bureau).
(Question du 30 avril 1959.)

Réponse . - Les trois point particuliers que l'honnrablo parlemen-
igire évoque dans sa question appellent les précisions suivantes:
fo la cumins individuelle suscepllhle d'Olro alignée eu titre do l'in-
demnité forfaitaire i•.omplémenlaire ne peul dépasser : an s'il n'y a,
qu'un seul bénéllciah'e dalla la commute çorisidérée ; 7 .'-50 francs,

I
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montant du crédit limite autorisé ; b) s'il y a plusieurs bénéficiaire:
21 .750 francs, sous réserve que le taux moyen des sommes Indi-
viduelles allouées h l'ensemble des bénéficiaires reste dans la limite
de 7.250 francs retenue par bénéficiaire pour la détermination du
crédit global• 2° les sommes individuelles cl-dessus couvrent en
règle stricte l'ensemble des opérations afférentes à chaque consul-
tation électorale considérée. Toutefois, pour tenir compte de Vint-
portance de ces opérations, il a été décidé, depuis les élections
l égislatives des 23 et 30 septembre 1958, que chaque tour de' scrutin
serait réputé au regard de l'indemnité constituer une consultation
électorale distincte ; 3° l'indemnité en cause étant, par définition
même, forfaitaire, exclut tout modo de calcul basé sur la durée
effective des travaux supplémentaires accomplis . Celte remarqua
rend sans objet la troisième partie de la question posée.

642 . - M . Bignon demande à M. te ministre de t'intérieur pour
quelle raison un sous-officier retraité proportionnel ne peut pas
être nommé agent titulaire communal, étant entendu qu'à soixante
ans d'âge il réunira les trente ans de services (militaires et civils)
exigés pour l'obtention d'une pension d'anc :egneté civile propor-
tionnelle au nombre d'années de ses services civils . (Question du
30 avril 1959.)

Réponse . Rien ne s'oppose à ce qu'un sons-otilcler retraité
proportionnel soit titularisé dans un emploi communal si, par ail-
leurs, il remplit les conditions générales de recrutement prévues
par l'article 501 du code de l'administration communale.

JUSTICE
758. - M. René Pioven demande h M . le ministre de la Justice

te l, en conséquence de la loi de 1918, les rapat r iés des territoires
d'outre-mer n'ont point droit à faire evacuer le locataire qui loge-
rait indûment dans la maison ou un appartement dont ils sont pro-
ppriétalres depuis quel q ues années et dont ils ont besoin pour se
loger ; et si ce droit d'évacuation vise également l'occupation par-
tielle par ledit locataire de la maison ou de l'appartement en ques-
tion . (Question du 28 avril 1959.)

Réponse . - R résille des dispositions de l'article 1 de la loi du
I' septembre 1918 sur les loyers que, bénéficient seules du droit
au maintien dans tes lieux les personnes qui exécutent normalement
leurs obli gations et qui occupent les lieux en suite d'un litre locatif
régulier. Il convient d'en déduire, sous réserve de l'appréciation
souveraine des tribunaux, que les personnes qui occupent indûment
une maison ou un appartement n'ont pas droit au maintien dans
les lieux et peuvent être condamnées d évacuer les locaux dans
lesquels elles résident.

763. - M . Vasohettf expose à M . le ministre de ta justice que
l'ordonnance n e 58-1313 du 27 décembre 1958 -ayant modulé l'arti-
cle 79 de la loi du t ee septembre 1918, il est désormais prévu que
l'échange d'appartement comporte, de plein droit, le transfert des
droits ef obligations que charme des coéchangistes possédait à l'égard
do son propriétaire originaire . 11 lui demande s'il faut en déduire
que le propriétaire est tenu de délivrer les quittances de loyer au
nom du nouvel occupant. , (Question du 28 avril 1959.)

Réponse . - Sinus réserve de l'appreclallon souveraine des tribu-
naux, le propriétaire d'un immeuble, en cas d'échange régulier
d'appartement), est tenu, envers l'échan^este, comme il l'était envers
le précédent occupant, de toutes les obligations qui découlent nor-
malement du contrat e louage d'Immeuble . â 'sutra part, le coéchan-
giste, qui a quitté les lieux, cesse d'avoir la qualité do locataire
ou d'occupant et ne demeure plus tenu de ses obügntions primi-
tives qu'à titre de caution (Cnss. Soc . 22 novembre 1957, Rev. Lo .
1958, 86) . L'occupant par voie d'échange ayant seul ln qualité de
débiteur principal, c'est donc à son nom que doivent Site rédigées
les quittances de loyer.

TRAVAIL

329. - M. Jean-Paul David demande à M. le ministre du travail
sl un commerçant, qui exerce depuis deux ans, nillilé A la caisse do
compensation des travailleurs indépendants, qui a deux enfants à
charge et dont l'exploitation a été déficitaire durant ces deux années,
e le droit, bien qu'il n'ait pas versé de cotisations à ladite cales() du
:nit de ces exercices déficilnlres, aux allocations familiales pour ses
deux enfants . (Question du 24 mars 1959 .)

Réponse . - Les prestations familiales no peuvent être versées selon
les dispositions de l'arllelo 513 du code de la sécurité sociale qu'aux
ersonnes exercent une activité professionnelle-ou se trouvant dans

iImposslhllilé d'exercer une telle activité . Le décret du 10 décembre
lotit prévoit en son article 1°r qu'est considérée comme exerçant one
activité professionnelle, toute porsonno qui consacre h celte activité
le temps moyen qu'elle requiert et en tire des moyens normaux
d'existence c'est-à-dire en lait, un revenu professionnel nu moins
égal à 180.000 francs par an . Dans le cas oh le revenu prnfesstonnel
des travailleurs non salariée est nul ou Inférieur nu chiffre visé
cl-dessus, la com :nisslon départements :e, instituée par l'article 3 du
décret du 10 décembre 1916 e st compétente peur déterminer s'ils se
sont trouvés dons l'impossibilité d'exercer une activité normale.
Ainsi un commerçant affilié depuis deux ans h la caisse d'allocations
familiales (section dos employeurs et travailleurs indépendants)
n'ayant versé aucune cotisation personnelle d'allocations familiales
durant cette période en saison du déficit de son exploitation, no peut

prétendre de plein droit aux prestations familiales pour ses entants
A charge . L'intéressé doit alors sonnrettre son cas à l'examen de la
cammission de l'article 3 du décret du f0 décembre 1916 qui appré-
ciera s'il s'est trouvé réellement dans l'impossibilité d'exercer une
activité professionnelle suffisante susceptible de lui ouvrir droit au
bénéfice des prestations familiales.

696. - M. Hénault expose à M . le ministre du travail que les patte,.
mentaires, jusqu'à la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle
Constitution, avaient fréquemment des cordacto avec la direction
des caisses ae vieillesse de la sécurité sociale . Ces rapports n'avalent
jamais pour objectif d'exercer une pression quelconque sur ces orga-
nismes tendant à modifier les décisions prises par les caisses. Cepen-
dant, fréquemment, les assujettis, toujours personnes dgées, peu
habituées à des contacts les dépassant ou voyant, pour des raisons
leur échappant, des longueurs dans l'étude des dossiers auxquels
manquaient, disaient les caisses, une ou plusieurs pièces, avalent
recours à leurs parlementaires afin que ceux-cl puissent les aider`
auprès des caisses. . La nouvelle Constitution a-t-elle changé ces rap
ports. Certains échos laissent entendre que les démarches de parle-
mentaires pourraient, au contraire, retarder la conclusion des dossiers
et accraltre inulile :nent le travail des parlementaires. Il lut demande:
1° s'il estime que les parlementaires outrepassent ainsi leurs droits;
2 dans la nsgative, s'il n'estime pas nécessaire de rappeler certains
organismes à une plus humaine compréhension des choses . (Question
du 28 avril 1959 .)

Réponse . - Selon une tradition ancienne, les parlementaires Inter-
viennent auprès des services publics soit pour sinformer de la selle
donnée aux demandes de :eues électeurs, soit pour fournir des ren-
seignements ou documents en vue de compléter les dossiers de ces
demandes. Il est évident que les organismes de sécurité sociale ne
peuvent qu'appliquer la lot et que les Interventions qui sont talles
auprès d'eux ne peuvent avoir pour objet que de signaler des ces
dignes d'intérêt à leur examen attentif . Les caisses de sécurité sociale
ne sont pas des services adminislrali .'s de l'Etat, mais des institutions
autonomes de droit privé chargées de la gestion d'un service public.
Dans ces conditions, le ministre du travail ne dispose, en l'état actuel
de la législation, d'aucun moyen pour contraindra les caisses à
donner à des tters, notamment aux parlementaires, des Informations
sur la situation individuelle de leurs ressortissants. Le ministre du
travail a cependant rappelé aux caisses la correction qui doit être
observée vis-à-vis des membres du Parlement et il est persuadé que
les caisses feront preuve de In plus large compréhension h l'égard
de toute démarche inspirée par la sollicitude des parlementaires
envers de, personnes dignes dtnlérèt.

718 . - M. Malleville demande A M. le ministre du travail s'Il
n'envisage pas d'assouplir le décret n° 59-287 du 5 février 1959 de
façon à assurer aux titulaires d'une pension de retraite publique
ou privée le bénéfice do la dérogation à la franchise de la sécurité
sociale dans la mesure oit cette unique source de revenus serait
une somme inférieure ou égale au plafond mensuel de salaire visé
au paragraphe 1° du mémo décret . (Question du 2d avril 1959.)

Réponse. - Le décret du 5 février 1959, qui n énuméré les caté-
gories d'assurés et d'ayants droit exemptées de la franchise, vise
en particulier les tit utairea d'une pension ou rente d'assurance
vlellesso auxquels sont assimilés les titulaires d'une pension de
retraite qui n'exercent aucune activité salariée, à la condition qu'ils
bénéficient de l' allocation supplémentaire du fonds national de soh-
dadté. D'autre part, un décret du 15 mal 1959 prévoit également
qua bénéficient, avec effet rétroactif du Ise janvier 1959, de la
dérogation de la franchise Iee assurés bénéficiaires de Parti-

L. 136 bis du coda dos pensions enlltlalres d'invalidité et des
victimes de la guerre J la condition qu'ils appartiennent à l'une
des catégories suivantes : 1° les titulaires d'une pension d 'invali-
dité eorrovpondant à un taux d'Incapacité d'au moins 85 p . 100 ainsi
que leurs ayants droit ; 2° les veuves de guerre non remariées et
les veuves non remariées de grands Invalides de guerre bénéficiaires
du taux spécia l' prévu par le premier alinéa de l'article L . 51. du
code des pensions mllllairea d'Invalidité et dés victimes de la
guerre ainsi que leurs ayants droit ; 3° les orphelins de guerre
mineurs titulaires d'une pension au titre du code des pensions mili-
tair es d'imalidllé et des victimes dn la guerre ainsi quo leurs ayants
droit ; 1° les orphelins de guerre rr.1jeurs bénéficiaires des disposi-
tions élu deuxième alinéa de l 'arllcle L . 57 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes do la guerre oirai quo leurs
ayants droit ; 5° les aveugles de la Résistance béréfeinires de l'ar-
ticle L . 189 du onde des pensions militaires d'invalidité et des vic-
times do ln guerre ainsi quo leurs ayants droit. La situation des
antres pensionnée de vieillesse continue. A tette l ' objet do réoccu-
ppalines du Gouvernement et sera examinée avec une otleniian par-
tlrnlhc rc lorsque seront étudiées les prochaines mesures d'assou-
plissement.

777. - M . Weber attire l'allenllnn de M . le ministre du travail pur
les disposllluns seluelles rég:emeniruit le calcul des prestations
(Indemnités Journalières) eu cas d iirrét de travail pour maladie et
sur leur incidence dans le cas de certaines professions, et plus
pariicullèrernent dans le cas des voyageurs de commerce et repré-
sentante. Les textes en vigueur prévoient que l'Indemnité Journa-
lière 'st mandée « en bine lien dit sohilre du trimestre civil précè-
dent l'Interruption du travail e . Il souligne que, chez les V. R . P.
le rondement professionnel et, par vela de conséquence, le salaire,
sont soumis à des fluctuations saisonnières et diverses ; aimait la
prise en considération du seule dernier trimestre a pour déterminer
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l'indemnité journalière en cas d'arrêt do travail peut être criti-
quable . Il est humain, par ailleurs, d'admettre que le représentant
a en puissance de maladie u obligé par sa santé à prendre certaines
récautions, peut être amené pendant plusieurs semaines avant

l'arrêt du travail à restreindre son aclivilê ; Il toucha ainsi un
salaire réduit . Dans co cas également le calcul do l'indemnité jour-
nalière fonda' sur le salaire du trimestre précédant l'arrêt de tra-
vail est sujet 8 remarque. II lui demande s'il compte faire reviser
dans un esprit de justice et d'équité les bases du calcul de l'indem-
nité journalière chez les V. R . P . en arrêt de travail pour raisons
de santé, de prendre éventuellement comma' base de calcul le
salaire moyen de l'année, et, en tout cas, do no jamais prendra
comme référence le salaire trimestriel le plus bas . (Question du
23 avril 1959.)

Réponse. - Aux termes des dlspositions de l'article 290 du code
de la sécurllé sociale, l'iudemldlé journalière servie au titre de
l'assurance maladie est égale à la moitié du gain Journalier do
base, c'est-à-di'e du gain soumis à retenue au litre des assu-
rances sociales. Le gain journalier de base est déterminé suivant
les modalités prévues par un règlement d'administration publique
d'après la ou les dernières payes antérieures à la date de l'inter-
ruption de travail . Le décret du 29 décembre 1015 modifié, portant
règlement d'administration publique, prévoit en son article 29 quo
l'indemnité journalière est égaie à 1/90 du montant ayant donné
lieu à précompte du salaire ou du gain des trois mois antérieurs
à la date de l'interruption do travail, lorsque ledit salaire ou gain
n'est pas réglé au moins une fois par goals, mais est réglé nu
moins une fois par trimestre . Par ailleurs, l'arrêté du 8 août 1955,
fixant les conditions d'attribution des prestations pour les assurés
dont les conditions habituelles de travail ne permettent pas la
production de pièces précisant la durée de travail, ainsi que le
mode de calcul des indemnités journalières dues aux voyageurs,
représentants do cdrnmerce, placiers, courtiers, Inspecteurs et autres
agents non patentés, sont calculées suivant le salaire réel perçu
par l'assuré en faisant application des règles définies à l'article 29
rappelé cl-dessus, du décret du 29 décembre 1955. 11 est évident
qu'un assuré social représentant do commerce peut sc trouver
désavantagé s'Il doit interrompre son travail en raison de son
état do santé, à l'expiration d'un trimestre durant lequel ses com-
missions ont été particulièrement faibles, mais celte situation est
en tout peint semblable à celle d'un assuré payé mensuellement et
qui, durant un certain mois, a perçu un salaire plus faible pour
uno raison quelconque . Il ne parait donc pas possible de modifier
actuellement le modo de calcul des indemnités journalières dues
aux représentants de commerce.

807. - M . Profiohet expose li M . le ministre du travail que beau-
coup de personnes sont empêchées de toucher à l'allocation sup-
pplémentaire du fonds national de solidarité, en raison de l'éva-
lualion do leurs biens mobiliers et Immobiliers dans l'appréciation
de leurs ressources. Dans certains cas, ces éléments de propriété
masquent une indigence quo l'aliénation do ces biens n'empêcha-
rait pas . Il lui demande si en consfdératlon do ces motifs et en
raison des conditions terribles dans lesquelles se déroula la fin
de vie de certaines personnes, Il n'envisagerait pas de prendre
les mesures propres à assouplir les conditions d'obtention de l'allo-
cation supplémentaire du tonds national de solidarité . (Question
du 30 avril 1959 .)

Réponse. - Il résulte de l'article 689 du code do la sécurllé
sociale (article 8 do la loi du 30 juin 1956) que lus biens mobl-
liers et immobiliers des personnes qui sollicitent 1 allocation sup-
plémentaire sont censés procurer un revenu égal à la rente via-

ère quo servirait la caisse nationale d'assurance sur la vie con-
fre le versement à capital end d'une somme représentant la
valeur de ces biens. Les dispositions du décret du 26 Juillet 1956
faisant l'objet do la critique de l'honorable parlerhentnlro tradui-
sent ainsi 7n volonté nettement exprimée du législateur . Toute-
fois, à la suite d'une étude concertée entre les représentants des
diverses adminlstrationu Intéressées, il est envisagé d'apporter
une atténuation aux effets do ces dispositions en vue de la prise
en compte du revenu réel des seuls capitaux, créances et valeurs
mobilières. Un projet do règlement d'administration publique est
actuellement en préparation,

820. - M . Chazelie demande à M. le ministre du travail s'il ne
conviendrait pas d'accorder aux veuves qui se trouvent obligées de
.se préparer à l'exercice d'une activité professionnelle, à la suite
du décès de leur mari, des facilités particulières en matière'de for,
malien professionnelle en envisageant notamment la spéclalisation,
à l'intérieur des centres d'orientation professionnelle, des centres
do rééducation et des centres de 1dnuation prefesiunnelle accé-
lérée, d'un certain nombre de sections chargées soit d'examiner et
d'orienter les veuves, soit do leur donner une formation profee-
alonnello en rapport avec leurs aptitudes et connaissances, d'une
part, et tenant compte do leurs charges familiales, d'autre part.
(Question du 30 avril 1959 .)

Réponse . - L'admission, dans les centres de rééducation et les
centres de formation professionnelle, des adultes est subordon-
née, dans tous les cas, à un examen médical et à un examen psy-
chotechnique préalables qui permettent d'orienter les candidats et
candidates vers uno formation correspondant à leurs aptitudes phy-
siques et professionnelles. D'autre part, pendant toute la durée de
leur formation dans ces centres, les intéressés conservent leurs
droits au bénéfice des prestations de la sécurité sociale et peuvent
ainsi, en plus de l'indemnité horaire qui leur est servie, perce-
voir, Io cas échéant les allocations familiales auxquelles leur situa-
tion de famille peut leur ouvrir droit. Il na parait donc pas néces-
saio de prévoir des mesures particulières en faveur des veuves,
les dispositions rappelées ci-dessus répondant dans une très large
mesure aux préoccupations exposées par l'honorable parlementaire.

829, - M. Charette demande â M . le ministre du travail s'il
n'envisage pas d'assouplir les conditions à remplir par le conjoint
d'un assuré social pour bénéficier d'une pension de réversion, notam-
ment lorsqu'il s'agit de la veuve d'un assuré dont l'incapacité de
travailler a été reconnue et sl, dans ce cas, l'âge d'ouverture du
droit à pension de réversion no pourrait CM() abaissé do soixante ans
à cinquante-cinq ans, la pension étant, par ailleurs, accordée même
si l'assuré est décédé avant soixante ans . (Question du 30 avril 1959.)

Réponse . - Le lire III du code do la sécurité sociale, en son
chapitre V relatif à l'assurance vieillesse, prévoit à l'article L 351
la réversion des droits acquis à ce titre par l'assuré social décédé
après l'âge do soixante ans ; l'âge minimum d'ouverture du droit
à la pension do réversion visée audit article est fixé à soixante-cinq
ans ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail reconnue. Lorsque
le décès survient avant que l'assuré social ait atteint l'âge de
soixante ans, les droits du conjoint survivant sont régis par Io
chapitre IV du code relatif à l'assurance invalidité, dont les
articles L 323 et L 324 prévoient l ' attribution d'une pension de
veuf ou de veuve, sous réserve notamment, s'Il s'ait d'une veuve,
qu'elle soit atteinte d'une Invalidité permanente . Lorsque le titu-
laire atteint l'âge do soixante ans, la pension attribuée au titre da
l'invalidité est transformée en pension de vieillesse de veuf ou do
veuve conformément à l'article L. 329 du coda. Les pensions do
veuf et de veuve visées aux articles L. 323 et L. 324 sont éga-
lement accordées du chef d'un assuré social décédé après l'âge
de soixante ans titulaire do droits à une pension do vieillesse.
Il sembla donc que les textes actuellement en vigueur comportent
une solution à la situation évoquée par l'honorable parlementaire
en ce qui concerne la veuve âgée do moins de soixante ans dont
l'incapacité de travail a été reconnue.

Erratum
au compte rendu intégral de la 2• séance du 27 mal 1959

,(Journal officiel du 28 mai 19559).

Dans le scrutin (n o 15) sur l'amendement de M. Fernand Grenier,
à l'article 19 du projet de règlement définitif do l'Assemblée natta-
nain (groupe possible quand les candidats ont obtenu 10 p . 100 des
suffrages dans l'ensemble du pays).

C'est var suite d'une erreur typographique que le nom de M. Guy
Fric ne fleure dons aucune rubrique.

En réalité, M . Guy Fric avait voté u centre o et son nom doit
Cire rétabli dans la liste des députés ayant voté u contre o.
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